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La transparence des sociétés, trusts et autres constructions 

juridiques  : le serpent de mer de la lutte contre le blanchi-

ment  

À la suite de la révélation de plusieurs cas de blanchiment met-

tant en cause des ®tablissements financiers au sein de lõUnion 

europ®enne, le Conseil de lõUnion europ®enne a demand® ¨ la 

Commission de procéder à «  une analyse rétrospective  » de ces 

cas de blanchiment
1
 allégués. Le rapport

2
 portant sur un échan-

tillon de dix banques
3
 au cours de la période 2012 -2018 met en 

évidence des lacunes et de nombreuses défaillances. Outre des 

difficultés rencontrées par de nombreux établissements pour 

identifier des bénéficiaires effectifs se cachant derrière leurs 

clients, certains nõh®sitaient pas ¨ accepter comme clients, des 

entités commerciales, dont le bénéficiaire effectif ne pouvait 

être identifié.  

Lõidentification du b®n®ficiaire effectif est la pierre dõachoppe-

ment de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le finance-

ment du terrorisme (LCB -FT) mais aussi un véritable serpent de 

mer qui surgit chaque fois quõun nouveau scandale ®clate. Le 

dernier en date des «  Pandora papers  è nõ®chappe pas ¨ la r¯gle.  

Lõonde de choc pass®e, rien ne change, jamais.  

Lõutilisation de soci®t®s-écrans, offshore, trusts et autres cons-

tructions juridiques empilées dans des montages complexes à 

des fins de blanchiment de capitaux et de financement du terro-

risme a ®t® identifi®e de longue date par le Groupe dõaction fi-

nancière (GAFI), dès sa création en 1989.  

Ces instruments juridiques sont mis à la disposition de qui-

conque, par des officines qui les vendent clés en main, y com-

pris au sein m°me de lõUnion europ®enne et qui ne servent quõ¨ 

contourner toute forme de régulation en permettant à leurs pro-

priétaires réels de se cacher derrière des masques, des action-

naires et dirigeants prête -noms.  
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Le GAFI et la Commission euro-

péenne ont cru trouver le Graal 

en imposant aux entités assujet-

ties aux dispositifs LBC -FT 

dõidentifier le b®n®ficiaire effec-

tif défini comme la ou les per-

sonnes physiques qui, en der-

nier ressort , possèdent ou con-

trôlent une entité juridiqu e, un 

trust exprès ou une construc-

tion juridique similaire ou/et la 

personne physique pour le 

compte ou au bénéfice de la-

quelle une transaction est exé-

cutée ou une activité réalisée. 

En th®orie il sõagit bien dõune 

obligation de résultat qui, si elle 

nõest pas satisfaite devrait con-

duire les assujettis à faire une 

d®claration dõop®ration sus-

pecte auprès de la cellule de 

renseignement financier.  

Mais en pratique, les choses ne 

vont pas ainsi en raison de la 

possibilité, laissée intacte par le 

nouveau paquet législatif euro-

péen de lutte contre le blanchi-

ment et le financement du ter-

rorisme
4
, de recourir à des ac-

tionnaires et dirigeants prête -

noms.  

Certes, le nouveau dispositif 

prévoit que ces prête -noms de-

vront conserver des informa-

tions adéquates, exactes et ac-

tuelles sur lõidentit® de leur 

mandant, ainsi que sur le ou les 

bénéficiaires effectifs de celui -

ci et déclarer ces informations 

ainsi que leurs statuts aux so-

ciétés ou autres entités juri-

diques. Certes, les sociétés au-

ront à leur tour, lõobligation de 

consigner ces informations  dans 

des registres mis en place con-

form®ment ¨ lõarticle 10 de 

la  future sixième directive et 

déclarer ces informations aux 

entités assujetties lorsque celles

-ci prennent des mesures de vi-

gilance ¨ lõ®gard de la client¯le.  

Mais croit -on sérieusement ve-

nir à bout des effets crimino-

gènes de ces entités de cette 

manière  ? 

En réalité, depuis le début, les 

organisations internationales et 

la Commission font fausse route 

en imposant une obligation 

dõidentifier le b®n®ficiaire effec-

tif. Il serait bien plus efficace 

dõimposer ¨ lõ®chelle de lõUnion 

européenne la transparence de 

la propriété du capital des so-

ciétés et des constructions juri-

diques dès leur création de ma-

nière à neutraliser juridique-

ment ces entit®s, que dõaucunes 

prétendent utiles à des activités 

licites, alors même que leurs 

promoteurs ne parviennent pas 

à expliquer quelle pourrait être 

leur utilité licite et en quoi elles 

sont utiles ¨ lõ®conomie r®elle. 

En r®alit®, tant quõil sera pos-

sible de constituer des masques 

juridiques derrière lesquels se 

cachent les membres des orga-

nisations criminelles, les poten-

tats qui spolient leurs peuples 

et les fraudeurs en tous genres, 

lõexpansion de lõ®conomie cri-

minelle sõ®tendra jusquõ¨ faire 

disparaître nos démocraties.   

Notes :  

1.  h t t ps : / /w ww . co n si l i um .e ur opa . eu /

media/37283/st15164 -en18.pdf   

2.   COM(2019)373 final Rapport de la Com-

mission au Parlement européen et au Con-

seil sur lõ®valuation des r®cents cas pr®su-

més de blanchiment de capitaux impli-

quant es établissements de crédit de 

lõUnion europ®enne. 

3.  « ABLV Bank en ce qui concerne les événe-

ments qui ont conduit à la fermeture de la 

banque, Danske Bank en ce qui concerne 

les événements qui ont conduit à la ferme-

ture de sa succursale estonienne, Deut-

sche Bank en ce qui concerne lõaffaire des 

transactions miroirs qui a conduit ¨ lõim-

position dõamendes, FBME Bank en ce qui 

concerne les événements qui ont conduit à 

sa fermeture, ING en ce qui concerne les    

®v®nements qui ont provoqu® lõarrange-

ment avec le ministère public des Pays -

Bas, Nordea en ce qui concerne les événe-

ments qui ont donné lieu à des amendes 

pour manque de conformité aux règles en 

matière de lutte contre le blanchiment de 

capitaux, Pilatus Bank en ce qui concerne 

les événements qui ont conduit à sa fer-

meture, Satabank en ce qui concerne les 

événements qui ont conduit à des restric-

tions de ses activités, Société Générale en 

ce qui concerne les événements qui ont 

conduit ¨ lõimposition dõamendes pour 

manque de conformité aux règles en ma-

tière de lutte contre le blanchiment de ca-

pitaux et Versobank en ce qui concerne les 

événements qui ont mené à la fermeture 

de la banque  ». 

4.  Règlement du Parlement européen et du 

Conseil instituant lõAutorit® de lutte 

contre le blanchiment de capitaux et le fi-

nancement du terrorisme et modifiant les 

règlements (UE) n° 1093/2010, (UE) n° 

1094/2010 et (UE) n° 1095/2010 Règle-

ment du Parlement européen et du Conseil 

relatif ¨ la pr®vention de lõutilisation du 

système financier aux fins du blanchiment 

de capitaux ou du financement du terro-

risme, COM(2021) 420 final ci -après Direc-

tive du Parlement européen et du Conseil 

relative aux mécanismes à mettre en place 

par les £tats membres pour pr®venir lõuti-

lisation du système financier aux fins du 

blanchiment de capitaux  ou du finance-

ment du terrorisme et abrogeant la direc-

tive (UE) 2015/849, modifiée par la direc-

tive (UE)2018/843 et Règlement COM 

(2021)422 final qui procède à la refonte    

du règlement (UE) 2015/847.  

https://www.consilium.europa.eu/media/37283/st15164-en18.pdf
https://www.consilium.europa.eu/media/37283/st15164-en18.pdf
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INTERVIEW  

  

SOPHIE HATT,  

DIRECTRICE DE LA COO PÉRATION  

INTERNATIONALE DE SÉCURITÉ  

(DCIS)  

 

 

  

PROPOS RECUEILLIS PAR JOCELYNE KAN, RÉDACTRICE EN CHEF DE LA REVUE DU GRASCO  

L.R.D.G.  : Quelles sont les mis-

sions de la Direction de la coo-

pération internationale de sé-

curité (DCIS) qui a été restruc-

turée le 1er août 2021  ?  

La direction de la coopération 

internationale de sécurité, DCIS, 

est une direction commune de 

la police et de la gendarmerie 

nationales. Elle est née le 1
er
 août 

2021 dõune r®forme structurelle 

de la direction de la coopération 

internationale (DCI) don t lõorga-

nisation datait de sa création en 

2010.  

Les missions de la DCIS restent 

dõanimer et de coordonner les coo-

pérations opérationnelles, tech-

niques  et institutionnelles des 

directions générales de la police 

et de la gendarmerie nationales 

¨ lõ®tranger gr©ce ¨ notre r®seau 

de 73 services de sécurité inté-

rieure (SSI) implantés dans les 

ambassades françaises, couvrant 

pas moins de 153 pay s.  

En coordination avec la nouvelle 

Direction des Affaires Eur opéennes 

et Internationales  (DAEI) ratta-

chée au secrétariat général du 

minist¯re de lõInt®rieur, la DCIS 

participe ¨ lõapplication de la 

stratégie internationale du mi-

nist¯re de lõInt®rieur et ¨ la mise 

en oeuvre de la politique  étran-

gère de la France dans tous les 

domaines relevant du ministère 

de lõInt®rieur, ¨ lõexception des 

questions relevant exclusive-

ment des services de renseigne-

ment. La DCIS participe active-

ment à la présence française 

dans les institutions internatio-

nales que sont lõONU et lõUnion 

européenne, notamment en pro-

posant des candidatures et en 

défendant les positions de notre 

gouvernement.  

Lõaction des policiers et gen-

darmes de la DCIS vise un re-

tour en sécurité intérieure en 

permettant de mieux contrer les 

menaces qui prennent naissance 

hors de nos frontières  ; on pense 

naturellement à la criminalité 

transnationale organisée, les tra-

fics de drogues et  dõarmes, la 

cybercriminalité, le terrorisme 

ou encore le trafic dõ°tres hu-

mains. Chaque année, les théma-

tiques prioritaires sont assignées 

par le ministre lui -même.  

À lõapproche de la pr®sidence 

franaise de lõUnion europ®enne, 

la DCIS sõest mise en ordre de 

marche pour contribuer à son 

succès, en portant et mettant en 

application les projets de lõ£tat 

français.  

L.R.D.G.  : Comment la DCIS est

-elle composée et organisée  ?  

Pour remplir ses missions, la 

DCIS est tout dõabord compo-

sée dõun ®chelon central im-

planté en région parisienne qui 

est constitué de 259 policiers, 

gendarmes et personnels admi-

nistratifs. Ensuite, la direction 
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dispose dõun r®seau de 73 SSI 

qui regroupe 286 policiers et 

gendarmes, plac®s sous lõautori-

té des attachés de sécurité inté-

rieure (ASI). Ce réseau, il faut le 

savoir, répond à une logique 

dõagilit®, puisquõen fonction de 

lõ®volution de la situation dans 

les pays et des priorités ministé-

rielles, nous sommes en capacité 

permanente de le faire évoluer . 

À la centrale, la direction com-

porte un état -major qui est 

lõunique point dõentr®e des infor-

mations opérationnelles en prove-

nance du réseau  et des requêtes 

des services de la police et de la 

gendarmerie nationales. Il y a éga-

lement une sous -direction Monde, 

une sou s-direction Europe et une 

sous -direction administration et 

soutien, cette dernière assurant la 

gestion des ressources humaines.  

La sous -direction Europe a pour 

r¹le dõanimer et coordonner la 

coopération institutionnelle et 

technique des pays membres de 

lõUnion europ®enne et de son 

voisinage. Elle intervient à diffé-

rents niveaux sur lõensemble des 

grands sujets européens de sé-

curité intérieure et de coopéra-

tion en liaison avec les direc-

tions générales de la police et de 

la gendarmerie nationales. Les 

axes de travail sont multiples  et 

comprennent lõanimation de la 

coopération institutionnelle, la 

coopération technique bilatérale 

avec les pays de lõUE et des Bal-

kans, lõinfluence et le placement 

des policiers et gendarmes au-

près des missions internatio-

nales, lõanimation du r®seau des 

experts nationaux détachés, la 

réalisation de projets de coopéra-

tion et financements européens 

ou encore lõactivit® du Fonds pour 

la sécurité intérieure . 

La sous -direction Monde, quant 

à elle, conçoit et met en oeuvre 

la coopération technique sur les 

autres régions du globe, dont 

certaines sont particulièrement 

vulnérables et constituent de 

fortes priorités pour notre mi-

nist¯re comme lõAfrique qui b®-

n®ficie dõune action appuy®e sur 

la zone sahélienne, le Maghreb, 

le Moyen -Orient et Proche -Orient 

et lõEurope orientale. Lõanima-

tion des r®seaux dõinfluence de 

la DCIS (réseau de formation fran-

cophone Francopol et Résopolis), 

le partenariat avec les entreprise s 

de la filière sécurité ainsi que 

les formations académiques en 

France au profit des stagiaires 

étrangers y sont également re-

groupés.  

Enfin, une plateforme H24 as-

sure une assistance opération-

nelle à notre réseau des SSI et, 

par leur intermédiaire, participe 

¨ lõ®change permanent dõinfor-

mations entre nos services de 

police et gendarmerie français et 

ceux de lõ®tranger. 

L.R.D.G.  : Quelles sont les rela-

tions de la DCIS avec le secteur 

privé dans le cadre de la mise 

en oeuvre de la diplomatie éco-

nomique  ?  

La DCIS encourage la promotion 

de nos entreprises nationales et 

de nos technologies sur le terrain. 

Il sõagit dõaccompagner celles qui 

le souhaitent en leur montrant 

les possibilités des marchés en 

développement au sein des pays 

qui accueillent notre réseau de 

SSI. Au-delà des informations 

fournies, le ministère est en me-

sure de renseigner nos entre-

prises nationales sur les mar-

ch®s publics et dõassurer la liai-

son entre elles et le réseau du 

minist¯re. Cõest pourquoi, de-

puis 2010, un bureau est dédié 

aux partenariats, qui a pour mis-

sion principale le soutien à l'ex-

portation des équipements propo-

sés par des entreprises  françaises 

de la filière sécurité, et qui est 

également désigné comme le 

point d'entrée des directions sûre-

té des groupes industriels français 

pour leur prodiguer des conseils 

ou leur prêter assistance, en lien  

avec nos ASI en poste.  

Les équipements en question 

peuvent être des équipements 

de protection individuelle et col-

lective,  du mat®riel dõidentifica-

tion et dõappui ¨ lõenqu°te judi-

ciaire, de la sécurisation des 

sitesé En revanche, je me dois de 

souligner que ce rôle de facilita-

teur exclut toute forme de partici-

pation commerciale. Il sõinscrit 

dans la  droite ligne de la diplo-

matie économique et le respect 

des règles de la concurrence. En 

effet, le bureau des partenariats 

agit en fonction des orientations 

et prescriptions définies au ni-

veau politique et ne s'implique 

jamais dans les aspects purement 

commerciaux. Son action s'exerce 

dans le respect d'une charte 

éthique qui lui impose la transpa-

rence et l'impartialité dans les sol-

licitations  qui lui sont adressées.  

Par ailleurs, cõest un acteur ma-

jeur de lõorganisation dõ®v®ne-

ments tels que MILIPOL ou en-

core le Forum international de la 

Cyber -sécurité (FIC).  La DCIS ac-

compagne les délégations étran-

gères dans ces salons  afin de va-

loriser aupr¯s dõelles les comp®-

tences françaises.  

L.R.D.G.  : Comment sont me-

nées les actions de coopéra-

tion dans les pays pour lutter 

notamment contre le terrorism e, 

la criminalité organisée trans-

nationale, la cybercriminalité, 

les escroqueries (faux ordre de 

virement international, fraude 

au président) dont sont vic-

times des personnes morales 

et physiques ?  

Les SSI remplissent des missions 

variées allant de la coopération 
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technique (actions de formations, 

missions  dõexperts, renforce-

ment des capacités des forces 

de sécurité intérieures locales) à 

la coopération institutionnelle en 

passant par la coopération opéra-

tionnelle. Ces différents types de 

coopération ont pour vocation de 

favoriser un retour en sécurité 

int®rieure. En effet, lõanalyse des 

phénomènes criminels dans les 

pays où la DCIS est implantée 

permet dõanticiper ceux suscep-

tibles dõimpacter notre pays. D¯s 

lors, une réponse opératonnelle  

peut être préparée en amont de 

leur survenance, notamment en 

partageant lõinformation avec 

les services dõinvestigation et/

ou de renseignement concernés. 

La lutte contre les trafics de stu-

péfiants en est le parfait 

exemple. En coordination avec 

lõOFAST (office anti-stupéfiants),  

il est n®cessaire dõidentifier les 

containers susceptibles de con-

tenir de la drogue en partance 

dõAm®rique du sud et ¨ destina-

tion de lõEurope. Cela permet 

dõintercepter les containers ou 

dõidentifier les personnes char-

g®es de les r®cup®rer ¨ lõarriv®e, 

en vue de leur interpellation. 

Nos services au Brésil ou en Ré-

publique dominicaine sont à la 

pointe de ces actions, sachant 

que les SSI implantés dans les 

pays producteurs, ou connus 

comme servant de base pour les 

organisateurs de ces trafics, 

fournissent une masse dõinfor-

mations importantes que nous 

partageons. En Colombie, notre 

SSI échange parfaitement avec 

les autorités policières locales 

en matière de renseignement et 

leur apporte un soutien actif. En 

2020, cette coopération a permis 

la saisie dõune tonne de cocaµne, 3 

tonnes de précurseurs chi-

miques, des véhicules et des 

armes ainsi que le démantèle-

ment complet dõune organisation 

criminell e. 

La force de notre réseau réside 

dans cette proximit® quõil met 

en place avec les autorités des 

pays de leur zone de compé-

tence. Ces relations de confiance 

permettent  dõacc®l®rer les ac-

tions policières ou judiciaires. 

Par exemple, les escroqueries 

par faux ordre de virement au 

préjudice des entreprises fran-

çaises nécessitent une réponse 

quasi immédiate afin de bloquer 

les fonds détournés. Le travail 

de nos postes en Hongrie et en 

Pologne a permis la restitution 

de 4,8 millions dõeuros aux vic-

times et le second de 1,5 mil-

lions dõeuros. Notre action sõins-

crit en appui dõune d®marche 

judiciaire.  

Pour autant, la DCIS nõa pas voca-

tion à se substituer aux canaux 

institutionnels que sont EUROPOL 

et INTERPOL. Notre réseau vient 

compléter ces dispositifs multila-

t®raux, dans lõint®r°t des services 

français, en permettant un suivi 

dans le pays et une remontée 

dõinformation optimale pour la 

délinquance du haut du spectre. 

À ce titre , la lutte contre le terro-

risme, contre les trafics dõ°tres 

humains  et contre la criminalité 

organisée transnationale font 

partie de nos priorités. Pour ce-

la, la DCIS et la DCPJ (direction 

centrale de la police judicaire) 

entretiennent des ®changes dõune 

grande qualité . 

Lõimplication franaise dans la 

lutte contre la traite des êtres 

humains et les fili¯res dõimmi-

gration clandestine, notamment 

au Niger, permet dõidentifier et 

de faire démanteler des filières 

par les autorités locales, avant 

m°me que les migrants nõarri-

vent aux portes de lõEurope. 

Tous les SSI contribuent, par 

leurs analyses, à mieux com-

prendre ce phénomène, permet-

tant ainsi une réponse adaptée. 

762 renseignements opération-

nels sur des fili¯res dõimmigra-

tion ont été transmis par la 

DCIS. Nous avons aussi des offi-

ciers de liaison implantés stra-

tégiquement dans des aéroports 

utilisés pour entrer clandestine-

ment en France et en Europe. Ce 

dispositif bloque les candidats à 

lõimmigration clandestine avant 

leur embarquement. Un grand 

nombre de documents falsifiés, 

contrefaits ou usurpés sont ré-

cup®r®s, afin quõils ne puissent 

pas, ¨ nouveau, alimenter lõ®co-

nomie souterraine des faux pa-

piers dõidentit®. En 2020, 7031 

oppositions ¨ lõembarquement 

ont été formulées et 1871 faux 

documents détectés. Cette thé-

matique fait lõobjet dõ®changes 

particulièrement intenses avec 

la direction centrale de la police 

aux frontières (DCPAF) et la di-

rection générale des étrangers 

en France (DGEF).  

Localement, le travail de nos SSI 

ne sõarr°te pas aux relations insti-

tutionnelles. En matière de lutte 

contre la  pédocriminalité, notre 

poste en Inde est en relation 

avec des associations dont la 

vocation est de lutter contre ce 

fléau au niveau régional. Nos 

informations sont destinées à 

lõOCRVP (office central de répres-

sion contre les violences aux per-

sonne s) qui procédera aux en-

quêtes.  

La lutte contre la délinquance 

itinérante est également un axe 

de travail important. Exemple, à 

partir de ces délits courants que 

sont les vols sur les chantiers 
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ou les cambriolages, la coordina-

tion entre notre SSI en Roumanie, 

la DCIS et lõOCLDI (office central 

de lutte contre la délinquance iti-

nérante) est très efficace.  

La DCIS participe également ac-

tivement à développer une coo-

pération opérationnelle efficace 

avec Israël ou les Émirats arabes 

unis où des délinquants de haut 

vol trouvent refuge et dõo½ ils 

organisent leurs trafics ou leurs 

escroqueries.  

Par ailleurs, dans le domaine de 

lutte contre le trafic de stupé-

fiants, nous menons des coopé-

rations exemplaires, notamment 

avec lõEspagne, qui permettent 

dõorganiser des investigations 

communes et un échange opéra-

tionnel en temps réel.  

Lõidentification des acteurs prin-

cipaux  au sein des forces de sé-

curité intérieure des pays parte-

naires grâce à la coopération 

technique est essentielle pour 

établir des échanges opération-

nels de qualité, basés sur une 

confiance mutuelle. Les actions 

de coopération bilatérales sont 

le fruit dõ®changes soutenus entre 

les services étrangers bénéfi-

ciaire s, nos ASI, notre service 

central et les services de police 

et de gendarmerie qui réalise-

ront les missions. Cõest un tra-

vail permanent et méthodique 

qui sõinscrit dans une program-

mation annuelle réalisée en lien 

avec la direction de la coopéra-

tion de sécurité et de défense 

(MEAE/DCSD). Ce travail en amont 

permet de recueillir  et dõanalyser 

les besoins, mobiliser des finan-

cements, provenant en partie 

des minist¯res de lõInt®rieur, de 

lõEurope et des Affaires ®tran-

gères et de fonds européens. La 

DCIS répond également à des 

demandes hors programmation.  

En 2019, 555 actions ont été réa-

lisées en matière de lutte contre 

le terrorisme et 406 contre la cri-

minalité organisée  : parmi celles -

ci, 71 contre la cybercriminalité 

et une vingtaine contre la délin-

quance économique et financière.   

Comme vous avez pu le remar-

quer , la DCIS est présente en 

soutien de tous les services du 

minist¯re de lõInt®rieur, en leur 

apportant analyses et informa-

tions, suivis des enquêtes et lo-

gistique nécessaire lorsque des 

magistrats  et des enquêteurs se 

d®placent ¨ lõ®tranger. 

L.R.D.G.  : Quel bilan faites -

vous des actions de coopéra-

tion au niveau européen et in-

ternational  ? 

Une réponse qui passerait par 

lõ®vocation dõun bilan pour le 

bloc europ®en et dõun autre pour 

le «  reste du monde  » ne serait 

pas appropri®e, tant lõexpertise 

développée au fil des années 

par la DCIS débouche sur des 

actions de coopération ciblées, 

soit ¨ lõ®chelon du pays, soit ¨ 

lõ®chelon r®gional, et toujours 

en adéquation avec des besoins 

précis.  

Je préfère souligner la mise en 

oeuvre de réponses à des pro-

blématiques de sécurité inté-

rieure qui ont fait leur preuve 

dans des pays et régions criso-

gènes et des différentes ap-

proches de la coopération, qui 

peut être technique ou opéra-

tionnelle.  

Jõaimerais aussi revenir sur lõim-

pact de la pandémie sur notre 

réseau et nos actions de coopé-

ration. Si avant la pandémie, la 

DCIS mettait en oeuvre en moyenne 

2500 actions de coopération 

technique ¨ lõann®e, le nombre 

de ces actions a été divisé par 

trois durant la crise. Paradoxale-

ment, lõactivit® de la DCIS nõa 

pas pour autant diminué  : notre 

r®seau ¨ lõ®tranger sõest adapt®. 

Il a fait preuve de résilience en 

mettant en oeuvre, à partir des 

ressources disponibles en local, 

des formations répondant aux 

demandes de nos partenaires. 

Le lien entre la centrale et notre 

réseau a même été resserré 

gr©ce ¨ lõutilisation fr®quente 

des moyens de visioconférence.  

Dans le domaine européen, les 

grandes lignes de notre bilan 

concernent dõabord notre inves-

tissement dans la préparation 

de la présidence française de 

lõUnion europ®enne. La DCIS est 

chef de file pour la France sur 

un des groupes de travail spé-

cialisés du Conseil dédié aux 

questions de police en général et 

où sont débattus les sujets en rap-

port avec lõapplication de la loi p®-

nale dans les États  membres. Elles 

concernent aussi notre action 

au sein du cycle politique de 

lõUnion europ®enne, plus connu 

sous le nom dõEMPACT (European 

multidisciplinary platform  against 

criminal threats ), où des avan-

cées sont recherchées dans les 

domaines de la lutte contre le 

trafic de stupéfiants, la crimina-

lité organisée, la cybercriminali-

té ou encore la criminalité envi-

ronnementale.  

Enfin, ¨ travers lõ®vocation des 

financements europ®ens, quõil 

sõagisse du fonds de s®curit® 

intérieure pour la police (FSI -

Police) ou des autres méca-

nismes de financement propo-

s®s par lõUnion europ®enne 

pour les projets de coopération 

des États membres au profit de 

leurs partenaires étrangers, je 

souhaite souligner lõimportance 

jouée par ces sommes dans 

notre mode de fonctionnement, 

mais aussi lõexcellence des ex-

perts de la DCIS dans le montage 
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des dossiers de financement des-

tinés à capter ces lignes budgé-

taires  indispensables au fonction-

nement de la plupart des États 

membres engagés dans des ac-

tions de coopération. Grâce à ces 

budgets  qui sõagr¯gent aux bud-

gets nationaux, nous sommes 

en capacit® dõaugmenter la mise 

en oeuvre de coopération de 

sécurité.  

La DCIS est donc capable de déve-

lopper une coopération dynamique 

et innovante dans le monde et de  

mettre en place des dispositifs 

performants de lutte contre la 

criminalit® ¨ lõ®chelon local ou 

régional et avec un fort retour 

en sécurité intérieure pour la 

France. Je termine avec lõexemple 

du dispositif des partenariats opé-

rationnels conjoints (PO C), for-

mule de travail à forte valeur 

ajoutée sur le plan des résultats 

opérationnels, il a fait ses 

preuves, ¨ lõimage de celui du 

Sénégal mis en place dans le 

domaine de la lutte contre le 

trafic de migrants. Cõest sur la 

base de cette agilité que la DCIS 

construit son action de coopéra-

tion, qui sous -entend la création 

dõoutils sur mesure que les par-

tenaires vont sõapproprier et 

faire fonctionner dans la durée.  

OUVRAGES RÉCENTS  

 

LõUNION EUROP£ENNE ET LõIMMIGRATION IRR£GULIĉRE 

AUTEUR : MARC AMSTRO NG NOËL  

£DITEUR : LõHARMATTAN  

Résumé  

Des noyades en cascade aux 

refoulements des migrants et 

réfugiés tentant d'atteindre les 

rivages de l'Europe, en passant 

par le développement des 

formes d'asile  au rabais, cet ou-

vrage - qui conjugue la théorie et 

l'empirie - expose de manière 

circonstanciée les  drames huma-

nitaires symptomatiques de la 

politique migratoire de l'Union 

européenne en mer Méditerra-

née.  

En vue de combler le vide de 

mémoire relatif à la question 

migratoire en Europe, il rap-

pelle que la migration n'est pas 

une exceptionnalité africaine, 

du Proche et Moyen -Orient. Le 

processus de construction de la 

politique migratoire de l'Union 

européenne est retracé afin de 

montrer comment celle -ci, carac-

térisée par  une philosophie à 

tonalité défensive, a contribué 

à l'instauration et à l'accéléra-

tion du phénomène de l'immi-

gration irrégulière en mer Médi-

terranée .  

Cet ouvrage analyse également 

les préjugés et les discours sté-

réotypés qui participent de la 

fabrique de la peur, en Europ e, 

de l'immigration en provenance 

des régions susmentionnées . 

La politique migratoire de 

l'Union européenne n'a pas ré-

ussi le test de l'universalité des 

droits de l'homm e.  
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CONSTATS ET PRÉCONISATIONS  

 

LA LUTTE CONTRE LE T ERRORISME  

ET LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE  

EN MATIÈRE DE RENSEIGNEMENT  

  

  

 

D 
es vagues dõattentats de-

puis 2015 au suivi des 

subversions violentes en 

passant  par la lutte contre la cy-

bercriminalit®, lõactivit® des ser-

vices de renseignement français 

nõa eu de cesse de cro´tre, de se 

diversifier et dõimpliquer la mise 

en oeuvre de moyens  technologi-

quement innovants et humaine-

ment intrusifs.  

Lõann®e 2021 a ®t® particuli¯re-

ment riche en apports sõagissant 

de lõencadrement des techniques 

de renseignement. Si le cadre juri-

dique avait  été bien établi par la 

loi du 24 juillet 2015 relative 

aux renseignement
1
, la réforme 

législative du mois de juillet de 

cette ann®e sõest doubl®e dõim-

portantes évolutions portées par 

les juridictions europ®ennes. Lõen-

semble de ces  apports a vocation 

à consolider le cadre légal du ren-

seignement, notamment  en ren-

forçant les prérogatives de la 

Commission nationale de con-

trôle des techniques de rensei-

gnement (CNCTR).  

La CNCTR contrôle le respect de 

ce cadre légal lors de la mise en 

oeuvre des techniques de rensei-

gnement. Si la loi du 10 juillet 

1991 relative au secret des corres-

pondances émises par la voie des 

communications électroniques
2 

pré-

voyait  seulement lõexercice dõun 

contrôle restreint par la Commis-

sion nationale de contrôle des in-

terceptions  de sécurité, première 

autorité administrative indépen-

dante, la CNCTR sõest vue doter 

de prérogatives très élargies.
 

Ce positionnement fait désor-

mais de celle -ci un acteur incon-

tournable venu sécuriser le sys-

t¯me franais aujourdõhui mis ¨ 

lõ®preuve par la Cour de justice 

de lõUnion europ®enne et la 

Cour européenne des droits de 

lõHomme. 

Lõarticle L801 -1 du Code de la sé-

curité intérieure prévoit que «  le 

respect de la vie privée, dans 

toutes ses  composantes, notam-

ment le secret des correspon-

dances, la protection des don-

n®es personnelles et lõinviolabi-

lité du domicile, est garanti par 

la loi. Lõautorit® publique ne 

peut y porter atteinte que dans 

les seuls cas de n®cessit® dõint®r°t 

public prévus par la loi, dans les 

limites fixées par celle -ci et dans 

le respect du principe de propor-

tionnalité  ». Ainsi, le cadre légal 

du renseignement est le fruit dõun 

équilibre  subtil entre les nécessi-

tés liées à la sécurité nationale 

et la préservation des libertés 

individuelles.  

Du fait même de lõexercice de 

leurs missions, les services de 

renseignement mettent en oeuvre 

des techniq ues portant atteinte à 

la vie privée qui nécessitent 

dõ°tre encadr®es. Cette mise en 

oeuvre doit avant tout être moti-

vée par la défense et la promo-

tion dõint®r°ts fondamentaux de 

la Nation limitativement énumé-

r®s ¨ lõarticle L811-3 du Code de 

la sécurité intérieure  : lõind®pen-

dance nationale, lõint®grit® du 

territoire et la défense natio-

nale  ; les intérêts majeurs de la 

politique ®trang¯re, lõex®cution 

des engagements européens et 

internationaux de la France et la 

pr®vention de toute forme dõing®-

rence étrangère  ; les intérêts éco-

nomiques, industriels et scienti-

fiques majeurs de la France  ; la 

prévention du terrorisme  ; la pré-

vention  des atteintes à la forme 

républicaine des institutions , des 

actions tendant au maintien ou à 

PAULINE BONNECARRÈRE  

MAGISTRATE, CHARGÉE DE MISSION À LA COMMISSION NATIONALE  

DU CONTRÔLE DES TECHNIQUES DE RENSEIGNEMENT (CNCTR)  
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la reconstitution de groupements 

dissous, des violences collectives 

de nature à porter gravement  at-

teinte à la paix publique  ; la pré-

vention de la criminalité et de la 

délinquance organisées  ; la pré-

vention de la prolifération des 

armes de destruction massive. 

La loi du 28 février 2017 relative 

à la sécurité publique, en créant 

lõarticle L855-1 du Code de la 

sécurité intérieure, a par ailleurs 

prévu que les services de lõadmi-

nistration pénitentiaire puissent 

être autorisés  à mettre en oeuvre 

certaines techniques de rensei-

gnement ¨ lõencontre des seules 

personnes détenues, aux fins de 

pr®venir les ®vasions et dõassu-

rer la sécurité au sein des éta-

blissements pénitentiaires.  

Les techniques de renseignement 

sont également encadrées par de 

grands principes quõ®dicte la loi 

mais également par une procé-

dure de contrôle qui tend à se 

d®velopper et ¨ sõuniversaliser. 

La multiplication des sources énon-

çant les éléments de cet encadre-

ment et leur  actualité nécessitent  

une revue permettant de clari-

fier leur articulation.  

Il conviendra ®galement de sõint®-

resser  au cas spécifique de la 

recherche de renseignement en 

matière de lutte contre le terro-

risme et la criminalité organisée. 

Connaître les compétences des 

services de renseignement dans 

une phase ayant vocation à pré-

céder et à construire le dossier 

judiciaire est essentielle pour 

lõautorit® judiciaire, ¨ d®faut de 

toujours pouvoir accéder au 

contenu des investigations réali-

sées en matière administrative.  

La nécessité pour les services de 

renseignement de demeurer en 

pointe des différentes luttes de 

défense de la sécurité nationale 

doit être maitrisée eu égard aux 

enjeux majeurs en termes de 

libertés individuelles mais éga-

lement de préservation de la 

prévalence du judiciaire.  

Le pr®sent sõattache ainsi ¨ expo-

ser le cadre légal (I), les récents 

apports jurisprudentiels (II) et la 

mise en oeuvre de passerelles 

entre renseignement et procédure 

judicaire (III).  

I. Lõ®tat du droit en ma-

tière de renseignement  

La loi du 24 juillet 2015 relative 

au renseignement
3
 prévoit les con-

ditions dõacc¯s des services de 

renseignement aux techniques et 

le rôle de la CNCTR qui veille au 

respect de ces modalités. À tra-

vers différents critères légaux li-

mitativement énoncés (A), se des-

sine le rôle central de la CNCTR 

(B). 

A.  Des principes directeurs 

affirmés et des critères lé-

gaux renforcés  

Les services de renseignement sont 

divis®s en deux cat®gories. Dõune 

part, les services spécialisés de 

renseignement, dits du « premier 

cercle  » que sont la direction gé-

nérale de la sécurité extérieure 

(DGSE), la direction du rensei-

gnement et de la sécurité de la 

défense (DRSD), la direction du 

renseignement militaire (DRM), 

la direction générale de la sécu-

rité intérieure (DGSI), le service 

à compétence nationale dénom-

mé «  direction nationale du ren-

seignement et des enquêtes doua-

nières  » (DNRED) et  le service à 

compétence nationale dénommé 

« traitement du renseignement 

et action contre les circuits fi-

nanciers clandestins  » (Tracfin). 

ë lõexception de la DRM et de 

Tracfin, les services du premier 

cercle ont la faculté de recourir à 

lõensemble des techniques de ren-

seignement. Dõautre part, le 

« second cercle  » regroupe les ser-

vice s qui peuvent se voir confier 

des missions de renseignement, 

et que sont la direction centrale 

de la police judiciaire, la direc-

tion centrale de la police aux fron-

tières, la direction centrale de la 

sécurité publique, la direction gé-

nérale de la gendarmerie natio-

nale, la préfecture de police de 

Paris, la direction régionale  de la 

police judiciaire, la direction de 

la sécurité de proximit® de lõag-

glomération de Paris et la direc-

tion de lõadministration p®niten-

tiaire. Ceux -ci nõont accès quõ¨ 

des techniques de renseignement 

limitativement énoncée s. 

Le Code de la sécurité intérieure 

reprend dans son livre VIII lõen-

semble des textes issus de la loi 

renseignement du 24 juillet  2015, 

complétée par une loi relative à 

la surveillance électronique des 

communications internationales 

du 30 novembre 2015
4
. 

Ce livre se divise en 9 titres dé-

diés aux techniques et aux ren-

seignements quõelles permettent 

de recueillir, aux missions et au 

fonctionnement de la CNCTR, aux 

recours juridictionnel s, à la pro-

tection des agents des services 

de renseignement et aux obliga-

tions des opérateurs.  

Le livre VII du Code de la sécuri-

té intérieure est introduit par 

lõarticle L801-1 précité qui in-

nerve lõensemble des textes et 

édicte le principe de proportion-

nalité applicable à toutes les me-

sures de surveillance.  

Ce principe d®coule de lõadapta-

tion en droit interne dõun principe 

énoncé et développé dans la juris-

prudence européenne et ainsi ré-

sumé  : « la police ne doit pas tirer 

sur les moineaux à coups de ca-

non  »
5
. Ce principe  est devenu 
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aujourdõhui le marqueur de lõac-

tion administrative. Dans le do-

maine du renseignement, la 

CNCTR vérifie non seulement 

sõil existe dans les circons-

tances de lõesp¯ce une menace 

susceptible de justifier une me-

sure de renseignement, mais 

encore si cette mesure est ap-

propriée par sa nature et sa gra-

vit® ¨ lõimportance de la me-

nace.  

Le respect du principe de pro-

portionnalité est doublé, pour 

les techniques les plus intru-

sives, de lõexigence de satisfaire 

au principe de subsidiarité, qui 

contraint les services à motiver 

leurs demandes, non seulement 

quant au bien -fondé de la sur-

veillance mais également sur le 

choix spécifique de la technique 

de renseignement envisagée.  

Les techniques de renseigne-

ment dont la mise en oeuvre 

peut être autorisée sont  les ac-

cès administratifs aux données 

de connexion, les interceptions 

de sécurité,  la captation de pa-

roles prononcées à titre privé, la 

captation dõimages dans un lieu 

privé, le recueil ou la captation 

de données informatiques, la 

g®olocalisation dõun v®hicule ou 

dõun objet, lõintroduction dans 

un lieu privé. La surveillance 

des communications émises ou 

reues ¨ lõ®tranger fait lõobjet 

de dispositions particulières
6
. 

Enfin, lõinterception des com-

munications échangées au sein 

dõun r®seau ouvert empruntant 

exclusivement la voie hert-

zienne et nõimpliquant pas 

lõintervention dõun op®rateur de 

communications électroniques 

est autorisée
7
.  

La loi de 2015 a fait lõobjet dõune 

réforme par la loi  relative à la 

pr®vention dõactes de terro-

risme et au renseignement
 

du 

30 juillet 2021
8
 afin de tenir 

compte de l'évolution des tech-

nologies et des modes de com-

munication utilisés par les ter-

roristes.  

Les services de renseignement 

disposent désormais de la pos-

sibilité d'intercepter des com-

munications satellitaires grâce à 

un dispositif de captation de 

proximité.  

La technique dite de lõalgo-

rithm e, expérimentée depuis  2015 

et autorisée jusqu'au 31 dé-

cembre 2021, est pérennisée. 

Cette technique permet un trai-

tement automatisé des données 

de connexion et de navigation 

sur internet, grâce à la coopéra-

tion des fournisseurs d'accès. 

Cette surveillance algorithmique 

est  étendue aux adresses (URL) 

de connexion afin de détecter 

des profils à risque.  

Cette réforme tire également les 

enseignements de plusieurs ju-

risprudences européennes.  

La conservation des données de 

connexion est réformée afin de 

tirer les conséquences de la dé-

cision " French Data Network " du 

Conseil dõ£tat du 21 avril 2021
9
.  

Lõarticle 11 de la loi pr®voit, ¨ 

lõarticle L821-1 du Code de la 

sécurité intérieure, que lorsque 

le Premier ministre délivre une 

autorisation de mise en oeuvre 

dõune technique de renseigne-

ment après avis défavorable de 

la CNCTR, le Conseil dõ£tat est 

immédiatement saisi et doit sta-

tuer sur la légalité de la déci-

sion du Premier ministre dans 

un délai de vingt -quatre heures. 

La décision du Premier ministre 

ne peut être exécutée avant que 

le Conseil dõ£tat ait statu® sauf en 

cas dõurgence d¾ment justifi®e et 

si le Premier ministre a  ordonné 

sa mise en oeuvre immédiate.  

Le texte pr®voit enfin lõencadre-

ment des échanges entre ser-

vices de renseignements fran-

çais. Si ces échanges concernent 

des informations poursuivant 

une finalité au titre de laquelle 

la technique de renseignement 

ayant permis leur recueil nõavait 

pas été autorisée ou si le service 

destinataire nõavait pas l®gale-

ment accès à la technique mise 

en oeuvre, ces échanges font 

d®sormais lõobjet dõun r®gime 

dõautorisation n®cessitant un 

avis de la CNCTR et feront lõob-

jet dõun contr¹le de sa part. 

Lõexistence et le r¹le de lõautori-

té administrative indépendante 

de contrôle sont ainsi devenus 

la garantie de la conformité du 

cadre légal français aux exi-

gences européennes.  

B. Le rôle central de la  

CNCTR dans le développement 

de lõencadrement des tech-

niques de renseignement  

Lõ®laboration dõun cadre juridique 

renforçant la protection de la vie 

privée et fixant les conditions 

dans lesquelles il peut être porté 

atteinte au secret des correspon-

dances pour des motifs de police 

administrative trouve son origine 

dans une décision du Premier mi-

nistre du 28 mars 1960 créant le 

groupement interministériel de 

contrôle (GIC), service placé sous 

son autorit® et charg® dõex®cuter, 

pour le compte des services de 

renseignement, les interceptions 

téléphoniques administratives.  

Cette création devait apporter des 

garanties ¨ lõex®cutif quant ¨ la 

bonne utilisation des moyens 

dõinterception par les services de 

renseignement, afin dõ®viter des 

opérations de  surveillance con-

traires  aux intérêts de la France 

ou des autorités politiques.  

La première autorité administrativ e 

https://www.vie-publique.fr/en-bref/279652-conservation-des-donnees-internet-conforme-au-droit-de-lue
https://www.vie-publique.fr/en-bref/279652-conservation-des-donnees-internet-conforme-au-droit-de-lue
https://www.vie-publique.fr/en-bref/279652-conservation-des-donnees-internet-conforme-au-droit-de-lue
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indépendante chargée de con-

tr¹ler la mise en oeuvre dõune 

technique de renseignement a 

été créée par la loi du 10 juillet 

1991
10

 relative au secret des cor-

respondances émises par la voie 

des télécommunications. Il 

sõagit de la Commission natio-

nale de contrôle des intercep-

tions de sécurité (CNCIS), com-

p®tente ¨ lõorigine uniquement en 

mati¯re dõinterceptions adminis-

tratives de correspondances, dites 

« interceptions de sécurité ». La 

loi du 10 juillet 1991 a été adop-

tée peu après que la Cour euro-

p®enne des droits de lõHomme a 

jugé,  par deux arrêts du 24 avril 

1990 (affaires Huvig
11

 et Kruslin
12

 

contre France),  que le régime juri-

dique français relatif aux écoutes 

judiciaires m®connaissait lõarticle 

8 de la Convention de sauvegarde 

des droits de lõhomme et des li-

bertés fondamentales, qui protège 

le droit de toute personne au res-

pect de sa vie privée et familiale. 

Outre cette condamnation, les ré-

vélations concernant «  lõaffaire 

des écoutes  » exécutées par des 

membres de la cellule anti -

terroriste de lõ£lys®e et mises en 

oeuvre par le GIC ont démontré la 

nécessité de mettre en place un 

cadre légal précis et un organe de 

contrôle externe et indépendant.  

Créée par la loi du 24 juillet 2015, 

la Commission nationale de con-

trôle des techniques de renseigne-

ment (CNCTR) est chargée du con-

trôle externe  de la légalité de 

lõactivit® des services de rensei-

gnement. Autorité administrativ e 

ind®pendante, elle sõest substi-

tuée à la CNCIS et bénéficie de 

compétences et de prérogatives 

élargies par rapport à celle -ci . 

La CNCTR procède à un contrôle 

a priori  des demandes dõautori-

sation de mise en oeuvre des tech-

niques de renseignement. Elle 

émet ainsi un  avis à destination 

du Premier ministre lequel  prend 

la d®cision dõautorisation de la 

technique. La CNCTR apprécie la 

compétence du service, la régu-

larité de la procédure mais éga-

lement la motivation qui doit 

rendre plausible le lien entre la 

cible et la finalité invoquée. Elle 

sõassure que le suivi dõun objec-

tif respecte le principe de pro-

portionnalit®, tant dans lõemploi 

de la technique choisie que dans 

la durée de la surveillance, et 

donc que lõatteinte ¨ la vie pri-

vée sollicitée est proportionnée 

à la gravité de la menace. Pour 

les techniques les plus intru-

sives, la CNCTR sõassure ®gale-

ment que le renseignement re-

cherché ne puisse être recueilli 

que par la mise en oeuvre de la 

technique demandée. La procé-

dure encadrant les autorisations 

de mise en oeuvre des tech-

niques de renseignement a été 

conçue pour que les demandes 

soient traitées dans des délais 

garantissant la réactivité opéra-

tionnelle des services et le plein 

exercice du contrôle.  

La CNCTR exerce également un 

contrôle a posteriori  consistant 

à vérifier les conditions de réali-

sation des techniques et contrô-

ler les données recueillies. Ce 

contrôle a posteriori  sõexerce ¨ 

distance mais également sur 

pièces et dans les services. La 

CNCTR a acc¯s ¨ lõint®gralit® des 

données recueillies, transcrites 

et conservées par les services.  

Lõ®largissement du p®rim¯tre du 

contr¹le de la CNCTR a fait dõelle 

un acteur incontournable  de la 

mise en oeuvre des techniques 

de renseignement. Elle rend éga-

lement des délibérations sur 

lõensemble des textes r®gissant 

son domaine dõexercice. La pl®-

nitude de son exercice sõav¯re 

°tre une s®curit® pour lõen-

semble des citoyens mais égale-

ment pour la pérennité du cadre 

juridique, soumis à des exigences 

européennes de plus en plus fortes.  

II. Les exigences des ap-

ports jurisprudentiels eu-

ropéens  

Deux décisions des juridictions 

européennes sont venues bouscu-

ler le cadre légal français du ren-

seignement en exigeant des garan-

ties particulières, tant dans le cas 

de la protection des données de 

télécommunications exploitées à 

lõint®rieur des £tats (A) que sur la 

question des échanges de rensei-

gnement entre services ou entre 

pays ( B). 

A.  La question de la protec-

tion des données au coeur de 

la jurisprudence de la Cour 

de justice de lõUnion euro-

p®enne et du Conseil dõ£tat  

Lõarr°t rendu par le Conseil dõ£tat 

statuant en assemblée le 21 avril 

2021 dit French Data Network et 

autres
13

 vient tracer la frontière 

entre la préservation des libertés 

et les nécessités sécuritaires à la 

suite ¨ lõarr°t Tele2 Sverige et Wat-

son e.a
14

 du 21 décembre 2016 

rendu par la CJUE  qui censurait 

les législations imposant aux opé-

rateurs de télécommunication et 

aux fournisseurs de service en 

ligne de conserver lõensemble des 

données de connexion des usa-

gers.  

La Cour sõ®tait alors prononc®e ¨ 

lõencontre des arguments de 

quinze États membres parties à 

la procédure, de ceux de la Com-

mission elle -même, et des con-

clusions de son avocat général.  

Cet arrêt condamnait la législa-

tion suédoise et, par extension, 

celle de tous les États membres 

faisant lõobligation aux op®rateurs 

de communication électroniqu e et 
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aux fournisseurs de services en 

ligne de conserver, même pour 

une durée limitée, les données 

de connexion de leurs abonnés 

de manière indifférenciée, en 

vue de leur éventuelle réquisi-

tion par l'autorité judiciaire ou 

par les services de renseigne-

ment dans le but de lutter 

contre la criminalité. Plusieurs 

arrêts de la Cour ont fait suite à 

lõaffaire ç Tele2  » dont La Qua-

drature du Net e.a
15

 rendu en 

octobre 2020  et concernant les 

questions préjudicielles fran-

çaises.  

Toutes les techniques de rensei-

gnement nõ®taient pas concer-

n®es par lõapplication du droit 

de lõUnion europ®enne, les inter-

ceptions de sécurité, et les autres 

techniques ne nécessitant pas la 

collaboration des opérateurs, ayant 

été écartées  par le Conseil dõ£tat 

dans ses questions préjudi-

cielles.  

Sõagissait-il alors de ne remettre 

en cause que des techniques de 

renseignement secondaires  ? Loin 

sõen faut. 

Les traitements automatisés, qui 

sõappliquent de mani¯re globale 

¨ lõensemble des personnes fai-

sant usage des moyens de com-

munications électroniques, ont, 

dõune part, retenu lõattention de 

la Cour. La CJUE a estim® quõune 

telle ing®rence nõ®tait propor-

tionnée que si un État membre 

se trouvait face à une menace 

grave pour la sécurité nationale, 

réelle, actuelle ou prévisible, et 

si la durée de la conservation 

était limitée au strict nécessaire. 

Cette position a conduit la CJUE 

¨ consid®rer que lõutilisation 

faite des traitements automati-

sés de données pour la sauve-

garde de la sécurité nationale 

méconnaissait le droit de 

lõUnion.  

De même, elle a considéré que le 

recueil en temps réel des don-

nées relatives au trafic ou à la 

localisation nõ®tait conforme au 

droit de lõUnion que sõil ®tait 

mis en oeuvre en raison dõune 

menace grave pesant sur la sé-

curit® nationale, cõest-à-dire à 

lõ®gard des personnes pour les-

quelles il existait une raison va-

lable de souponner quõelles 

®taient impliqu®es dõune ma-

ni¯re ou dõune autre dans des 

activités terroristes.  

Pour la mise en oeuvre de lõen-

semble des techniques de ren-

seignement impliquant lõacc¯s 

aux données de connexion évo-

quées ci -dessus, la Cour a exigé 

que celles -ci soient soumises à 

un contrôle préalable effectué 

par une juridiction ou par une 

entité administrative indépen-

dante rendant une décision dotée 

dõun effet contraignant. Cette po-

sition de la Cour lõa amen®e ¨ 

constater une violation du droit 

de lõUnion tant dans le cas fran-

çais, la CNCTR rendant des avis 

simples sur la mise en oeuvre 

des techniques de renseigne-

ment, que dans le cas estonien, 

le Ministère public autorisant les 

services judiciaires à accéder  aux 

données de connexion pour les 

besoins des enquêtes pénales.  

Alors que les personnalités audi-

tionn®es par le Conseil dõ£tat 

avaient largement fait part de 

leur inquiétude quant aux con-

séquences de la transposition de 

la jurisprudence de la CJUE sur 

le déroulement des enquêtes, 

celui -ci est venu valider lõ®qui-

libre français en jugeant que la 

conservation généralisée des don-

nées était actuellement  justifiée 

par la menace existante pour la 

sécurité nationale.  

Le Conseil dõ£tat a estim® que 

lõencadrement de la conserva-

tion des données par le droit 

européen ne remettait pas en 

cause les exigences constitution-

nelles relatives à la sécurité na-

tionale et à la lutte contre la cri-

minalit® grave. Selon lui, lõobjec-

tif de sauvegarde de la sécurité 

nationale recouvrait la majorité 

des missions des services de 

renseignement français. Par ail-

leurs, il a relevé que la menace 

pesant sur la sécurité nationale 

était effectivement réelle, ac-

tuelle et intense, comme lõexi-

geait la Cour, et quõelle ®tait 

protéiforme. Il a ainsi pris en 

compte des menaces plus va-

riées que celle retenue par la 

Cour, superposant à la menace 

terroriste dõautres atteintes graves 

¨ pr®venir, comme lõespionnage 

industriel et politique, ou lõ®mer-

gence de groupuscules extré-

mistes et violents sur le territoire 

national.  

Il a toutefois relevé que le cadre 

légal français, en ne prévoyant 

pas un réexamen périodique des 

risques pour la sécurité natio-

nale de la nécessité de maintenir 

cette obligation de conservation 

au moins tous les ans, mécon-

naissait le droit de lõUnion.  

En outre, le Conseil dõ£tat a jug® 

quõune conservation cibl®e des don-

nées de connexio n, telle quõexig®e 

par la CJUE, se heurterait à des 

difficultés techniques qui pour-

raient compromettre sa mise en 

oeuvre et même présenter un 

intérêt opérationnel incertain. 

Le Conseil dõ£tat a estim® que 

cette conservation de données, 

postérieure aux évènements la justi-

fiant, ne permettait pas de garantir 

le respect des objectifs constitution-

nels que son t, en France, la pré-

vention des atteintes ¨ lõordre 

public et la recherche des au-

teurs dõinfractions p®nales.  

En outre, la juridiction française 
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a relevé que ces données de con-

nexion auxquelles accèdent les 

autorités judiciaires ou de ren-

seignement étaient initialement 

conservées au titre de la sauve-

garde de la sécurité nationale. 

D¯s lors, sõil ne peut °tre l®gale-

ment imposé aux opérateurs de 

conserver lõensemble des don-

nées de connexion au titre de la 

lutte contre la criminalité et de 

la prévention des menaces à 

lõordre public, les autorit®s judi-

ciaires et les services de rensei-

gnement peuvent tout de même 

accéder aux données retenues 

indistinctement par les opéra-

teurs.  

Quelles conséquences sont à ti-

rer de cette position, bien diffé-

rentes selon que lõon se trouve 

dans une phase judiciaire ou de 

renseignement  ? 

La France a opéré une distinction 

entre la conservation des données 

et lõacc¯s ¨ celles-ci  : si la conser-

vation des données de connexion 

ne peut être légalement ordonnée  

quõen vue dõassurer la s®curit® 

nationale, lõacc¯s ¨ ces donn®es 

initialement conservées peut 

être autorisé pour des motifs 

distincts, comme la lutte contre 

la criminalité et le maintien de 

lõordre public. 

La principale carence du dispo-

sitif français relevée par le Con-

seil dõ£tat est que la CNCTR 

nõ®met quõun avis simple sur la 

mise en oeuvre de ces tech-

niques et que la saisine de la 

formation spécialisée du Conseil 

dõ£tat ne lui est, le plus souvent, 

ouverte quõapr¯s lõautorisation 

accordée par le Premier mi-

nistre. Sur ce point, le Conseil 

dõ£tat a conclu ¨ une violation 

du droit de lõUnion. 

La loi du 30 juillet 2021
16

 prévoit 

donc une modification du con-

trôle préalable aux recueils de 

données effectués par les services 

de renseignement. Toute autorisa-

tion  du Premier ministre donnée 

aux services de renseignement 

qui serait délivrée après un avis 

défavorable de la CNCTR provo-

quera la saisine automatique du 

Conseil dõ£tat, qui statuera dans 

un délai de vingt quatre  heures 

sur la légalité de cette autorisa-

tion. Lõautorisation du Premier 

ministre ne pourra pas être exé-

cut®e avant que le Conseil dõ£tat 

ait statu®, sauf en cas dõurgence 

dûment justifiée. Outre les ef-

fets renforcés de ses décisions, 

la CNCTR va voir le périmètre de 

son contrôle étendu.  

B. 

 

Les arrêts de la Grande chambre de 

la CEDH du 25 mai 2021 Big Brother 

Watch et autres C/ Royaume -Uni
17

 et 

Centrum för rättvisa C/ Suède
18

 

fixent la jurisprudence européenne 

en mati¯re dõinterceptions de masse 

et dõ®changes de renseignements 

entre services étranger s. 

La Cour a relevé que sept États 

parties à la Convention, dont la 

France, ont officiellement mis en 

place des r®gimes dõinterception 

de communications en masse 

acheminées par câble ou voie aé-

rienne. Il sõagit dõinterceptions 

non ciblées. En Franc e, deux dis-

positifs peuvent être regardés 

comme des dispositifs dõintercep-

tions de masse : les traitements 

automatisés dits «  algorithmes  » 

et la surveillance  des communi-

cations électroniques internatio-

nales. «  L'interception en masse 

est d'une importance vitale pour 

les États  » admet la CEDH.  

La Cour a jugé cependant que ce 

r®gime doit faire lõobjet dõun en-

cadrement renforcé. Abandonnant 

son approche globale des garan-

ties, elle exige désormais que ce 

régime soit encadré par des garan-

ties «  de bout en bout è, cõest-à-dire 

appréciées à chaque  étape du pro-

cessus.  

Ces garanties «  de bout en bout  » 

imposent aux États membres que 

leur cadre  légal soit accessible 

au public, effectif et exhaustif  : 

la loi doit pr®voir lõensemble 

des étapes de fonctionnement 

de la surveillance et les garan-

ties de contrôle qui doivent les 

jalonner . En particulier, lõautori-

sation dõinterceptions de masse et 

leur  contrôle doivent être con-

fiés à un juge ou à un organe 

indépendant.  

À noter que si la Cour se prononce 

sur les échanges de renseigne-

ments obtenus  ¨ partir dõinter-

ceptions de masse et à la de-

mande dõun service de renseigne-

ment, son raisonnement sõap-

plique de la même façon à toutes 

les données transmises ou reçues 

par les £tats, issues dõintercep-

tions ou non.  

Quels enseignements le législa-

teur doit -il tirer de cette position  ? 

ë lõaune de ces nouveaux crit¯res, 

la Cour a conclu que la réglemen-

tation britannique souffrait de 

plusieurs carences. Sõagissant de 

la proc®dure dõautorisation de la 

surveillance de masse, les auto-

risations dõinterception britan-

niques nõ®taient pas délivrées 

par un juge ou un organe indé-

pendant et les critères utilisés 

pour discriminer les communica-

tions interceptées à exploiter 

nõ®taient pas suffisamment pr®-

cisés et contrôlés. Elle en a con-

clu que les stipulations de lõar-

ticle 8 de la Convention avaient 

été méconnues . 

Quant au r®gime dõinterceptions 

de masse su®dois, la Cour nõa 
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relevé aucune violation de la Con-

vention par les règles de contrôle 

et de mise en oeuvre des intercep-

tions de masse mais a estimé, en 

application de sa nouvelle ap-

proche exigeant des garanties «  de 

bout en bout  », que le contrôle a 

posteriori  présentait une insuffi-

sance structurelle et que lõexis-

tence de plusieurs contrôles  al-

ternatifs nõ®tait pas suffisante 

pour considérer que les justi-

ciables disposaient dõun recours 

effectif.  

La Cour exige que les demandes 

de transmission dõinformations 

adressées aux pays étrangers 

aient un fondement en droit in-

terne, accessible et prévisible 

quant à ses effets. Cette base 

légale doit, en outre, indiquer 

dans quelles circonstances et 

sous quelles conditions les auto-

rités sont habilitées à formuler 

de telles demandes et prévoir 

des garanties effectives.  

Elle précise que, dès la réception 

des éléments interceptés, lõ£tat 

destinataire doit mettre en oeuvre 

des garanties suffisantes pour 

leur examen, leur utilisation, leur 

conservation, leur  transmission à 

des tiers, leur effacement et leur 

destruction. Le recours à un tel 

dispositif doit également être 

soumis à une supervision indé-

pendante et à un contrôle a pos-

teriori  indépendant.   

La Cour pose plusieurs autres 

conditions. Le droit interne doit 

prévoir clairement les circons-

tances dans lesquelles le trans-

fert peut °tre r®alis® et lõ£tat 

®metteur doit sõassurer de la 

mise en place, par lõ£tat destina-

taire, de garanties suffisantes pour 

prévenir les abus et les ingérences 

disproportionnées, notamment en  

restreignant la divulgation des 

informations ¨ dõautres parties et 

en accordant une protection parti-

culière aux renseignements sen-

sibles (comme les éléments jour-

nalistiques confidentiels). Enfin, 

la Cour exige que le transfert 

dõinformations ¨ des partenaires 

de renseignement étrangers soit 

soumis à un contrôle indépen-

dant.  

La Cour a indiqu® quõelle appr®-

ciera «  globalement  » le caractère 

suffisant  de chaque cadre juri-

dique. Le jugement des requêtes 

concernant le cadre juridique 

français ayant été suspendu 

dans lõattente des arr°ts de la 

Grande chambre, lõappr®ciation 

du cadre juridique français de-

vrait intervenir dans les pro-

chains  mois.  

Lõencadrement des ®changes avec 

les services étrangers est un ren-

dez -vous législatif à venir en 

matière de renseignement.  

III. La mise en oeuvre des 

passerelles entre renseigne-

ment et procédure judicaire  

Il convient de distinguer deux 

situations distinctes  : la judicia-

risation dõun renseignement que 

la mise en oeuvre de techniques 

avait pour objectif dõ®tayer (A) 

et le traitement dõune informa-

tion découverte incidemment 

dans le cadre dõinvestigations 

portant sur dõautres faits (B). 

A. Le traitement de lõinfor-

mation spécifiquement re-

cherchée  

Les renseignements exploités 

sous lõ®gide du Code de la s®curi-

té intérieure en matière de contre -

terrorisme et de lutte contre la 

criminalité organisée ne peuvent 

lõ°tre que dans un cadre pr®ventif, 

comme lõ®nonce lõarticle L811-3 

du Code de la sécurité inté-

rieure, le judiciaire conservant 

sa pr®valence sur lõadministra-

tif. Ainsi la question de la judi-

ciarisation du renseignement est 

un enjeu majeur tant pour les 

services de renseignement que 

pour les parquets.  

Le fait de débuter une enquête par 

la mise en oeuvre de techniques 

de renseignement présente des 

avantages notables. Elle permet 

notamment dõeffectuer des lev®es 

de doutes ainsi que de vérifier, 

étayer et «  blanchir  » le  rensei-

gnement initial. Elle va égale-

ment permettre de mettre en 

oeuvre des techniques qui ne 

sont pas prévues par le Code de 

procédure pénale.  

La frontière entre prévention et 

caract®risation de lõinfraction 

est cependant parfois difficile à 

fixer, notamment pour les ser-

vices ne disposant pas de la 

« casquette  » judiciaire.  

La CNCTR, dans le cadre de lõexer-

cice de son contrôle de légalité a 

priori  et a posteriori , est garante 

du respect de la prévalence du 

judicaire et veille à recommander 

aux services de judiciariser les dos-

siers lorsque les éléments constitu-

tifs semblent  réunis. Elle peut 

même aller jusquõ¨ ®mettre un 

avis défavorable à la mise en 

oeuvre ou au renouvellement  

dõune technique de renseigne-

ment si elle estime que les faits 

sont suffisamment caractérisés et 

doivent être appréhendés dans un 

cadre judiciaire.  

La judiciarisation dõune affaire, 

initiée en matière administrative 

et ayant entraîné la mise en 

oeuvre de techniques de rensei-

gnement,  doit être soumise au 

parquet compétent.  

Une différence majeure réside 

dans le fait que les magistrats du 

parquet national anti -terroriste 

dirigeant  les enquêtes de contre -

terrorisme b®n®ficient dõune ha-

bilitation au secret de la défense 

nationale, ce qui nõest pas le cas 
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des magistrats de la juridiction 

nationale chargée de la lutte 

contre la criminalité organisée ou 

des juridictions interrégionales 

spécialisées. Les premiers sont 

donc en mesure dõ°tre bien plus 

largement informés que les se-

conds.  Ce point ne peut quõinter-

roger quant à la prise en compte 

des besoins de lõinstitution judi-

ciaire et est à mettre en perspec-

tive avec les difficultés  dõint®gra-

tion du renseignement inopiné-

ment découvert dans la procé-

dure judiciaire.  

B. Le traitement de lõinfor-

mation inopinément décou-

verte  

Lõexploitation de techniques de 

renseignement peut amener les 

services à découvrir des élé-

ments concernant des faits dé-

lictuels ou criminels commis et 

qui relèvent donc de la compé-

tence exclusive de lõautorit® judi-

ciaire. Cette situation nõest expli-

citemen t prévue par aucun texte, 

les ®nonciations de lõarticle 40 

du Code de la procédure pénale 

venant se heurter à la probléma-

tique de la préservation du se-

cret de la défense nationale.  

La protection du secret de la dé-

fense nationale repose sur un 

corpus juridique qui a récem-

ment fait lõobjet dõune impor-

tante révision  avec une modifi-

cation des articles R2311 -2 et 

suivants du Code de la défense 

et une nouvelle instruction gé-

nérale interministérielle n°1300 

applicables depuis le 1
er
 juillet 

2021. La réforme adopte un nou-

veau système de classification à 

deux niveaux, Secret et Très se-

cret et supprime le niveau Con-

fidentiel défense. Le niveau Se-

cret sõapplique aux informations 

et supports dont la divulgation 

ou auxquels lõacc¯s est de nature 

à porter atteinte à la défense et à 

la sécurité nationale. Le niveau 

Tr¯s Secret sõapplique aux infor-

mations et supports dont la divul-

gation ou auxquels lõacc¯s au-

raient des conséquences excep-

tionnellement graves pour la  dé-

fense et à la sécurité nationale.  

Lõacc¯s ¨ des informations classi-

fiées est limité aux personnes bé-

n®ficiant dõune habilitation dõun 

niveau suffisant et ayant besoin 

dõen conna´tre dans le cadre de 

leurs fonctions. Le fait de rendre 

public un secret prot®g® ou dõen 

prendre connaissance constitue 

le délit de compromission.  

Il est l®gitime de sõinterroger sur 

le fait de savoir comment les 

acteurs de la justice, qui ne sont 

pas habilités, peuvent concourir 

avec efficacité à sa mission de 

manifestation de la vérité sans 

avoir accès à certains éléments 

issus de la mise en oeuvre de 

techniques de renseignement.  

Si lõarticle L2312-4 du Code de 

la défense organise une procé-

dure spécifique de déclassifica-

tion soumise à la Commission 

du secret de la défense natio-

nale, autorité administrative in-

dépendante qui peut être saisie 

par une juridiction, cette procé-

dure implique que lõautorit® ju-

diciaire ait eu connaissance de 

lõinformation et de sa pr®sence 

dans des documents classifiés.  

Il convient cependant de rappe-

ler que la décision de classifica-

tion dõune information et le ni-

veau de cette classification relè-

vent des services de renseigne-

ment eux -mêmes. Un service de 

renseignement peut ainsi déci-

der de communiquer lõinforma-

tion  dont il a eu connaissance par 

la mise en oeuvre dõune technique 

de renseignement à un service de 

police  judiciaire ou au magistrat 

en charge de lõenqu°te, sans se 

soumettre à cette lourde procé-

dure. Cõest donc ¨ tort que cer-

tains services se censurent par-

fois, pensant quõil ne leur est 

pas loisible de communiquer à 

un acteur judiciaire une infor-

mation spécifique tirée de la 

mise en oeuvre de techniques de 

renseignement.  

Lõarticle 706-25 -2 du Code de pro-

cédure pénale prévoit une déroga-

tion ¨ lõarticle 11 du m°me code 

et permet aux procureurs ayant 

connaissance, dans le cadre dõune 

proc®dure judicaire, dõ®l®ments 

qui intéressent la prévention du 

terrorisme de les communiquer 

aux services de renseignement. 

Cette exception permettant  dõop®-

rer une bascule du judiciaire 

vers lõadministratif a ®t® ®ten-

due par la loi du 30 juillet 

2021
19

 à la Juridiction nationale 

chargée de la lutte contre la cri-

minalit® organis®e. Lõarticle 706-

105 -1 du Code de procédure pé-

nale lui permet désormais, dans 

le cadre dõenqu°te visant des 

faits de trafic de stupéfiants, de 

traite des êtres humains, de tra-

fics dõarmes et explosifs ainsi 

que dõaide au s®jour en bande 

organisée, de communiquer aux 

services de renseignement des 

éléments découverts et entrant 

dans le champ de la prévention 

de la criminalité et de la délin-

quance organisée. Cette possibi-

lité de transférer des éléments 

judiciaires aux services spéciali-

sés a également été prévue en 

matière de cyberattaques.  

Lõexistence de ces textes r®pond 

à un vide juridique apparu dans 

la pratique des parquets concer-

nant le traitement dõinformations 

dont le contenu ne permettait pas 

lõouverture dõune enqu°te judicaire 

mais qui sõinscrivaient pr®cis®ment 

dans le cadre de la prévention du 

terrorisme et de la criminalité or-

ganisée . Il est cependant notable de 
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relever  que la loi sécurise désor-

mais la transmission du judi-

ciaire vers lõadministratif mais 

demeure trop taiseuse sur le 

mouvement inverse.  

Une r®flexion g®n®rale quant ¨ lõha-

bilitation des magistrats mériterait 

dõ°tre engag®e. En effet, il peut pa-

raître étonnant que les magistrats, 

directeurs dõenqu°te, soient moins 

informés  que les services enquê-

teurs et quõil existe un d®calage 

selon les contentieux traités. La 

question m°me dõune habilitation 

statutaire pourrait être posée. En 

effet, il peut apparaître contraire 

à la séparation des pouvoirs 

quõun magistrat se voit ®ventuel-

lement privé de compétences par 

lõeffet dõun refus dõhabilitation 

alors m°me quõil a ®t® nomm® par 

d®cret afin dõoccuper des fonc-

tions définies.  

De la même manière, les magis-

trats administratifs, qui doivent 

juger de la l®galit® dõactes fond®s 

sur des éléments recueillis grâce 

à des techniques de renseigne-

ment (contentieux des MICA S 

(mesures individuelles de con-

trôle administratif de surveil-

lance) par exemple se trouvent 

régulièrement placés dans la 

situation de devoir se pronon-

cer à partir de notes blanches 

dont ils ne peuvent apprécier la 

réalité matérielle du contenu.  

Cette situation nõest pas sans rap-

peler la période où les juges cor-

rectionnels étaient amenés à exer-

cer un contrôle de légalité des arrê-

tés préfectoraux ordonnant les per-

quisitions administrativesé Sans 

pouvoir  accéder à aucun élément 

ayant motivé ces arrêtés. Cette 

situation avait conduit ¨ lõannula-

tion de nombre de ces perquisi-

tions administratives et insécuri-

sé considérablement le travail 

r®alis® dans le cadre de lõ®tat 

dõurgence. 

De la même manière que cer-

taines personnalités (ministres, 

hauts fonctionnaires) sont habi-

litées du simple fait de leur no-

mination, lõhabilitation des ma-

gistrats ayant besoin de con-

na´tre dõinformations classifi®es 

dans le cadre de lõexercice de 

leur mission constituerait une 

avanc®e majeure dans lõaffirma-

tion nécessaire de la prévalence 

du judiciaire sur lõadministratif.  
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PHÉNOMÉNOLOGIE DE LA CRIMINALITÉ ORGANISÉE  

  

COURTIERS DU CRIME  

D 
epuis 2020, une succes-

sion dõenqu°tes dõampleur 

mondial e sont venues con-

firmer de façon irréfutable  le quasi -

monopole  que des opérateurs 

occultes détiennent dans le ra-

patriement et la dissimulation 

des profits du trafic internatio-

nal de stupéfiant. Leurs activités 

dépassent de loin le blanchi-

ment stricto sensu et sõ®tendent 

aux aspects logistiques du trafic 

tout en offrant des débouchées 

pour les profits générés par 

dõautres infractions, sans lien 

apparent avec la drogue.  

Ils sont les courtiers du crime 

organisé, rouages essentiels du 

trafic.  

Personnages clé du blanchiment 

de l'argent de la drogue, les 

courtiers tiennent leur réputa-

tion et leur fortune de leur capa-

cité à entremettre. Ils savent où 

trouver du cash, qui veut sõen 

défaire, qui en a besoin, com-

ment le transf®rer dõun pays ¨ 

un autre, comment le transfor-

mer et le vendre. Ils connaissent 

la provenance et la destination 

de lõargent. Lõorigine criminelle 

des fonds leur importe peu et 

sõils se sp®cialisent sur une acti-

vité criminelle en particulier, ils 

le font davantage par manque 

dõopportunit® que par choix.  

Ces courtiers sont principalement 

des opérateurs de compensation 

informelle dont les mécanismes 

nõont plus besoin dõ°tre expliqu®s. 

Quõils sõappellent hawaladar  au 

Moyen -Orient, sarafs  au Maghreb,  

brokers  en Colombie et aux États

-Unis, ou doleiros au Brésil, tous 

opèrent de la même manière et 

transfèrent des fonds, souvent 

sans avoir à les transporter physi-

quement, grâce à des relais aux  

quatre coins du monde. Ce sys-

tème simple à comprendre a été 

décrit mille fois  : le courtier col-

lecte de lõargent dõune source en 

un point, remet une somme 

®quivalente dõune autre source 

ailleurs et prélève une commis-

sion au passage pour se dégager 

une marge. Simple et efficac eé 

en théorie.  

La plupart des courtiers, quõils 

soient établis en Europe, au 

Moyen -Orient, au Maghreb, en 

Amérique du Sud ou ailleurs, 

utilisent des méthodes simi-

laires. Ils collectent des fonds, 

les assurent et les rendent dis-

ponibles au moyen dõop®rations 

cash to cash  ou cash to bank qui 

paraissent extrêmement simples 

et pour tout dire archaïques au 

premier abord. À première vue, 

le principal élément de com-

plexité des transactions semble 

tenir à leur caractère internatio-

nal et à leur réalisation dans des 

lieux difficiles en termes de coo-

pération judiciaire.  

La pratique est bien différente et 

certains points m®ritent quõon sõy 

attard e.  

Nous aborderons donc spéciale-

ment les questions des commis-

sions variables, du taux de change 

et de lõassurance. Ces points doi-

vent être mis en perspective 

avec dõautres r®alit®s que sont 

les consortiums de courtiers, les 

prêts entre opérateurs et les 

cash pools. Ces dernières sont 

une nécessité dans le rééquili-

brage périodique des comptes de 

courtiers opérant  des transac-

tions collaboratives qui ne sont 

ni linéaires ni corrélées. Ceci 

nous permettra de définir plus 

précisément le rôle de certains 

courtiers dans la réalisation même 

des infraction s. Sans verser dans 

la psychologie criminelle, il ne 

sera pas inintéressant de tenter 
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dõexplorer, m°me en surface, la 

manière dont ces courtiers se 

perçoivent eux -mêmes et le con-

texte humain dans lequel toutes 

ces transactions sõop¯rent. 

Enfin, face ¨ lõampleur du ph®-

nomène, nous évoquerons des 

moyens mis en oeuvre pour lut-

ter efficacement contre ces ré-

seaux structurés.  

Un maillage mondial et 

collaboratif  

Pour le dire simplement, il est 

rare que les fonds collectés soient 

ceux remi s.  

ë lõimage des clients honn°tes 

dõune banque l®gitime, les cri-

minels sont généralement igno-

rants des m®canismes ¨ lõoeuvre 

dans le déplacement de leur ar-

gent. Leurs exigences de rapidi-

té imposent aux courtiers de 

puiser dans des réserves immé-

diatement disponibles. Ce sont 

les cash pools. Il sõagit de stocks 

dõargent liquide que les cour-

tiers alimentent dans les pays 

o½ ils op¯rent et quõils utilisent 

en fonction des besoins.  

Dans les faits, de nombreux cour-

tiers sõassocient ponctuellement 

pour satisfaire des demandes in-

verses permettant  dõ®vacuer les 

fonds dõun client en les remet-

tant à un second qui souhaite en 

rapatrier.   

Il faut donc constamment équi-

librer les comptes entre cour-

tiers. Cet ®quilibrage nõintervient 

pas au coup par coup mais gé-

néralement sur une période fixe 

variant de 10 jours à un mois 

selon lõintensit® des échanges. 

Lõop®ration consiste simplement, 

pour chaque courtie r, à regrou-

per les opérations de la période 

et déterminer le delta entre les 

fonds reçus et remis pour le 

compte de tel ou tel associé. 

Seule la différence est transférée 

au moyen dõun r¯glement bilat®-

ral entre deux courtiers ou multi-

lat®ral entre plusieurs dõentre 

eux. Ces  paiements peuvent être 

réalisés en valeur par le biais de 

transactions commerciales, opé-

rés via le système bancaire, ou 

réglés en espèces par l'intermé-

diaire de transporteurs de fonds 

transfrontaliers.  

Les réserves des cash pools  peu-

vent être importantes car, selon 

une évaluation tirée de dossiers 

récents, la transaction moyenne 

représente environ 150.000 eu-

ros. Certains opérateurs dépla-

cent plusieurs millions par se-

maine et le record actuel dé-

passe les 50 millions par mois 

pour un unique courtier.  

Une symbiose criminelle  

De telles sommes, à répartir dans 

de nombreux pays, nécessitent 

donc souvent lõintervention de 

plusieurs courtiers, des prêts 

entre opérateurs, voire la mutua-

lisation de fond s. Fréquemment 

les transferts de fonds sõap-

puient sur des transactions en 

cascade, de lõimport-export de 

marchandises, du transport phy-

sique de  fonds, de la vente à la 

découpe de contrats de change, 

de lõaffacturage ou encore des 

investissements sans quõaucune 

de ces m®thodes nõaient n®ces-

sairement abouties au moment 

de la compensation des sommes 

reçues, ni que le client en soit 

conscient ni avisé. On com-

prend donc quõ¨ d®faut dõinfor-

mations précises acquises au 

coeur même de ces réseaux, re-

tracer le flux financier devient 

très complexe.  

Pour le client, en revanche, les 

choses sont simples. Il bénéficie 

dõune transaction en miroir, qua-

siment instantanée qui ne lais-

sera aucune trace, peu lui im-

porte les mécanismes mis en 

oeuvre pour y parvenir. Il reste 

indifférent au fait que certains 

courtiers avancent de lõargent, 

que dõautres en investissent une 

partie pour augmenter leurs pro-

fits et empruntent  à leurs pairs 

de quoi finaliser une transac-

tion, puisquõune nouvelle col-

lecte vient rembourser une opé-

ration antérieure réalisée au 

profit dõautres clients. Qui r®cu-

pèrera ces euros en Europe  ? 

Dõo½ proviennent les Dirhams 

remis à Dubaï en échange  ? Cela 

ne le concerne pas.  

Dans ces conditions, « suivre lõar-

gent  », qu i ne bouge pas, devient 

un mantra un peu simpliste dif-

ficile à mettre en oeuvre dans 

ce lacis de compensations et de 

transactions internationales et 

informelles. Dans la mesure où 

les opérations peuvent porter, 

comme nous lõavons d®couvert, 

sur un milliard dõeuros annuel 

pour un unique courtier, le défi 

est de taille et ne peut être rele-

vé sans une intense coopération 

internationale.  

ë ce qui pr®c¯de sõajoute le con-

texte historique et règlemen-

taire des pays depuis lesquels 

une grande partie des transac-

tions sont opérées. Beaucoup 

dõacteurs ®conomiques ont re-

cours aux services de courtiers 

pour effectuer des transferts 

dõargent, de faon plus souple 

et à des tarifs plus avantageux 

que dans une banque officielle.  

Ainsi, les courtiers jouissent dõune 

réputation  et dõune confiance par-

fois supérieure aux institutions fi-

nancières régulées, ce qui leur per-

met de  disposer, par exemple, 

de sommes  considérables prove-

nant de travailleurs immigrés non 

bancaris®s, dõindividus soucieux 
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dõ®viter lõimp¹t et souhaitant 

exfiltrer des fonds pour les thé-

sauriser ailleurs en secret. Le 

système se renforce aussi en 

sõappuyant sur le contexte local 

des pays dans lesquels le cour-

tier  op¯re. Certains dõentre eux 

pratiquent un strict contrôle des 

changes. La population locale et 

immigrée a donc de gros be-

soins de conversion et de trans-

ferts de fonds. Une partie de la 

clientèle souhaite éluder des 

droits dõimportation fortement 

taxés, notamment au Maghreb. Il 

devient tentant pour eux dõexfil-

trer leur argent ¨ lõ®tranger pour 

y régler, souvent en espèces, 

des marchandises qui seront im-

portées en sous -facturation, ré-

duisant dõautant les droits de 

douane. Le courtier répond à ces 

besoins gr©ce ¨ dõautres fonds 

occultes et disponibles en grande 

quantité, souvent  ceux du trafic, 

et lõargent provenant des autres 

sources vient en compensation 

des sommes perçues de crimi-

nels.  

La valeur et la réputation du cour-

tier reposent donc essentielle-

ment sur lõ®tendue et la fiabilit® 

de son réseau de clients. Un double 

réseau. Le premier, en amont, 

pour  collecter lõargent liquide, le 

second, en aval, pour lui trouver 

des débouchés. Ces deux ré-

seaux sont parfois ancrés dans 

des univers sans rapport lõun 

avec lõautre. Le courtier est un 

entremetteur qui met en relation 

ces différents univers. Il est à 

lõaise partout, dans tous les mi-

lieux.  

Les courtiers sont moins 

banquiers que complices  

Il serait toutefois faux de suppo-

ser que les courtiers se bornent 

à réaliser des transferts et à orga-

niser des «  swaps  ». Leur fonc-

tion dans la logistique crimi-

nelle va bien au -delà et com-

prend entre autres  : la création 

ou le contrôle des sociétés utili-

sées dans les opérations de 

transports maritimes liées au 

trafic, le paiement des fournis-

seurs/producteurs de drogues au 

moyen du produit de trafics anté-

rieurs, lõorganisation de la logis-

tique internationale de groupes 

criminels de portée mondiale. Le 

courtier  est un rouage essentiel 

de la mécanique criminelle. Il 

nõest pas rare de le voir prendre 

littéralement en main des as-

pects logistiques cruciaux tels 

que la mise en place de lieux de 

stockage fiables ou le transport 

de la drogue, ce qui participe à 

effacer un peu plus la frontière 

entre le blanchiment et la com-

plicité de trafic international de 

stupéfiants.  

La confiance que lui accordent ses 

clients amène aussi le courtier à 

proposer des strat®gies dõinvestis-

sement sur le long terme permet-

tant un  blanchiment efficace au 

sens o½ on lõentend habituelle-

ment  : la justification menson-

g¯re de lõorigine des fonds. Ain-

si, paradoxalement, mais comme 

souvent dans le monde criminel, 

lõhonn°tet® est une valeur cardi-

nale du métier de courtier crimi-

nel.  

Cette confiance découle aussi en 

partie du r¹le dõassureur du cour-

tier. Sõil perd les fonds confi®s, 

quelle quõen soit la cause, un 

vol, une perte, un accident ou 

une saisie, il sõarrangera pour 

que rien ne transparaisse et re-

mettra généralement la somme 

promise au client, sans dire un 

mot de sa mésaventure.  

Tout ceci a un prix.  

Les tarifs pratiqués par les courtiers 

intègrent donc le coût de la main 

dõoeuvre, des frais, de lõassurance 

et une part de profit. Les com-

missions varient de 3 à 15%, se-

lon le service rendu et les lieux 

de collecte et de remise. De nom-

breux exemples tendent à démon-

trer que ces montants font lõobjet 

dõun consensus entre op®rateurs. 

Donner du cash contre du cash 

est par exemple  moins coûteux 

que de donner du cash contre 

un virement bancaire sur un 

compte. Mais collecter des fonds 

aux Pays -Bas coûte bien moins 

cher que de le faire en France,  et 

en remettre en Colombie est 

plus abordable que de le faire au 

Pérou. Le secteur est donc con-

currentiel mais les plus gros 

opérateurs exercent une forme 

de contrôle des prix qui sõimpo-

sent aux courtiers plus modestes, 

lesquels dépendent souvent des 

premiers pour décrocher des con-

trats . 

Lõatt®nuation des risques - 

Consortium et assurances  

Lõindustrie du blanchiment a d®ve-

loppé une structure hiérarchique  

essentiellement divisée en trois 

niveaux. Le premier niveau cor-

respond aux courtiers contrô-

lant des structures internatio-

nales et dõun r®seau de corres-

pondants mondial. Ils traitent di-

rectement avec les groupes crimi-

nels. Le deuxième niveau regroupe 

des individus  qui ont la capacité 

de recevoir l'argent de la drogue 

¨ lõ®tranger, de le faire passer en 

contrebande, de l'investir  (dans 

des biens à échanger) et/ou de le 

placer dans le système bancaire. 

Le dernier niveau comprend des 

individus qui fournissent des de-

vises étrangères à leur clientèle. 

Ces courtiers achètent et vendent 

les devises aux courtiers de ni-

veau 2.   

Cette présentation est évidem-

ment simplifiée et le système 

n'est pas structuré de manière 

très rigide. Par exemple, certains 
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courtiers peuvent exécuter eux -

mêmes la plupart ou la totalité 

des fonctions ce qui présente un 

avantage significatif en termes 

de profits... mais augmente les 

risques.  

L'acceptation d'un contrat de 

blanchiment d'argent , car cõest 

de cela quõil sõagit, pour le 

compte de criminels comporte 

évidemment des risques finan-

ciers. Pour cette raison, tous les 

niveaux de courtiers en argent 

sont prêts à prendre une plus 

petite part des bénéfices afin de 

transférer le risque au courtier 

suivant.  

Par exemple, un courtier de ni-

veau 1 accepte un contrat pour 

rapatrier à Dubaï 5 millions  d'eu-

ros situés en Belgique et aux 

Pays-Bas. Si ce courtier de ni-

veau 1 a la capacité de traiter 5 

millions d'euros, il gagnera la 

commission accordée par le 

client, mais il assumera tous les 

risques de perte. Il est probable 

qu'il vende une partie, sinon la 

totalité, de ces 5 millions d'eu-

ros à un ou plusieurs courtiers 

de niveau 2 qui contrôlent les 

cellules de blanchiment d'argent 

dans les pays concernés. Toute-

fois, pour les mêmes motifs 

d'atténuation des risques ou de 

manque de clientèle, ces cour-

tiers de niveau 2 peuvent à leur 

tour vendre tout ou partie des 

euros de la drogue à des cour-

tiers de niveau 3, qui ont des 

clients ayant besoin de ces eu-

ros. Comme le courtier de ni-

veau 1, le courtier de niveau 2 

vendra les devises au courtier 

de niveau 3 à un taux plus élevé 

que celui auquel il les a ache-

tées, ce qui lui permet de réali-

ser un bénéfice.  

L'événement clé de l'ensemble du 

cycle  d'événements décrit ci -dessus 

est la réception ini tiale de l'argent 

de la drogue par le courtier. À ce 

stade, le trafiquant est  assuré de 

recevoir le paiement de la valeur 

de ces euros, moins la commis-

sion.  

Les enquêtes nationales ciblent fré-

quemment des opérateurs de ni-

veau 3 qui se d®fendent dõ°tre des 

blanchisseurs considéra nt  quõils 

bougent juste dõun point ¨ un 

autre, de manière certes infor-

melle ou traditionnelle, de lõar-

gent dont ils se soucient peu de 

lõorigine et dont ils ignorent ef-

fectivement totalement la prove-

nance exacte. Tout ceci se pro-

duit en espèces.  Avec eux, pas de 

« cycle du blanchiment  ». Ils reçoi-

vent du cash et le restituent.  

Quel que soit leur niveau, pour 

les courtiers, le risque et la res-

ponsabilité commencent au mo-

ment où ils perçoivent l'argent. 

Autant dire quõune proportion im-

portante des saisies dõargent de la 

drogue vient en r®alit® sõimputer 

au chiffre dõaffaires du courtier et 

non aux trafiquants . 

Le blanchiment 2.0  

Et la crypto -monnaie  ? Les don-

n®es disponibles indiquent quõelle 

est de  plus en plus répandue 

dans les opérations de blanchi-

ment. Les transactions sont géné-

ralement « Peer to Peer  » auprès 

de revendeurs acceptant des es-

pèces en grande quantité princi-

palement contre du Bitcoin, des 

« stables coins  è, de lõEthereum 

et du Monero, le tout pour une 

faible commission de lõordre de 

1%. Ces crypto -monnaies sont géné-

ralement utilisées comme moyen de 

transfert mais certains commen-

cent ¨ sõen servir comme moyen 

de th®saurisation et dõinvestisse-

ment. Cette émergence de la cryp-

to -monnaie traduit  une réalité 

plus vaste  : lõadoption en cours 

de ces nouvelles valeurs et de 

ces moyens de paiement par la 

société civile en induit mécani-

quement lõadoption par le monde 

crimine l. Jusquõ¨ pr®sent la m°me 

chose sõest produite avec les bil-

lets de  banque sans que per-

sonne nõappelle ¨ leur interdic-

tion.  

Bien sûr, nos enquêtes montrent 

que les schémas utilisés par les 

blanchisseurs peuvent être d'une 

infinie variété, combinant des 

comptes bancaires, des montages 

financiers internationaux, des  so-

ciétés écrans offshore s, l'utilisa-

tion de nombreux prête -noms et 

mille autres artifices. Néanmoins, 

une grande partie  des transac-

tions consistent tout simple-

ment en de multiples collectes 

et remises déportées.  

La lutte contre le blanchiment 

de l'argent de la drogue  : un 

défi collectif et européen  

Bien sûr, en bout de chaîne, le 

produit du crime réintègrera au 

moins en partie le système fi-

nancier officiel. Mais lõ®ven-

tuelle enquête qui découlerait 

dõune d®claration de soupon, 

intervenue au stade lointain du 

réemploi de fonds, buterait iné-

vitablement sur lõinternationali-

sation des opérations impli-

quant du cash et des marchan-

dises. Dans lõ®ventualit® o½ un 

flux bancaire serait remonté au 

prix dõune longue enqu°te inter-

nationale, lõorigine des fonds 

resterait à jamais un mystère, 

car le point dõintroduction de 

lõargent dans le syst¯me ban-

caire se situe toujours à lõ®tran-

ger, dans un pays très éloigné de 

la source dõorigine et de lõinfrac-

tion initiale.   

Lõexp®rience montre que pour 

sõattaquer efficacement aux r®-

seaux actifs et structur®s, cõest au 

niveau europ®en quõil convient 

dõagir, car tous les dossiers sont 
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au moins à cette échelle  : celle 

dõune criminalit® organis®e trans-

nationale couplée à une chaîne 

logistique souvent autonome in-

cluant le blanchimen t. Par ail-

leurs, lõEurope est devenue le 

premier marché de la drogue et 

les profits générés sur notre 

continent alimentent une foule 

dõautres activit®s criminelles en 

rendant les fonds disponibles au 

moyen des mécanismes décrits 

plus haut.  

Les moyens de la lutte  

Face ¨ lõampleur du ph®nom¯ne, 

le développement des enquêtes 

financières, en parallèle des dos-

siers sur le s crimes générant ces 

profits, est maintenant devenu 

habituel. Pourtant ces circuits 

financiers frauduleux échappent 

fréquemment aux outils de dé-

tection, de contrôle et de sur-

veillance dont nous disposons. 

Les courtiers se spécialisent vo-

lontiers sur la circulation dões-

pèces et évitent les circuits ban-

caires de nos juridictions. Ainsi, 

il est crucial de rechercher acti-

vement les réseaux de blanchi-

ment et de ne pas se limiter à des 

investigations d®coulant dõune 

affaire portant sur lõinfraction pr®-

alable  au blanchiment.  

Une démarche proactive prévaut 

de plus en plus au niveau euro-

péen. Elle repose sur le partage 

de lõinformation et la mise en 

oeuvre de techniques spéciales 

dõenqu°te. 

Les deux principales difficultés aux-

quelles se heurte la lutte contre ces  

blanchisseurs sont donc la na-

ture éminemment internationale 

des opérations et la difficulté de 

surveiller les nombreux moyens 

de communication.   

Sur le plan des communications, 

sans entrer dans les détails, on 

peut souligner la nécessité, en-

core récemment démontrée par 

les phénoménaux dossiers Encro-

chat, Sky et  Anom, de rester à 

niveau dans la course technolo-

gique.  

Parallèlement à ces défis tech-

niques, des m®thodes dõenqu°tes 

plus traditionnelles apportent des 

solutions efficaces pour la traque 

de l'argent  sale, au premier rang 

desquelles se trouve lõinfiltra-

tion.  

Le business model  du blanchis-

seur international est celui dõun 

opérateur de services évoluant 

dans un secteur concurrentiel. 

Les blanchisseurs sont constam-

ment à la recherche de clients. Il 

est donc assez facile d'entrer en 

contact avec eux, soit ¨ lõaveugle, 

soit de manière ciblé e. 

Lõutilisation dõagents infiltr®s 

donne des résultats probants. La 

m®thode, ce nõest pas un secret, 

est utilisée par de nombreux 

pays, France, Pays -Bas et États -

Unis en tête, qui possèdent une 

précieuse expérience en la ma-

tière. Ces techniques facilitent 

lõidentification rapide des col-

lecteurs. Ces petites mains du 

système jouent un rôle modeste 

mais leur identification permet de 

démarrer des enquêtes classiques 

sur les circuits de blanchiment  : 

surveillances physiques et tech-

niques, identification des clients 

et des commanditaires.   

Ce type dõinvestigation, men®e con-

jointement avec les divers pays af-

fectés, a largement fait la preuve de 

son efficacité. De telles enquêtes 

ont permis dõalimenter les proc®-

dures judiciaires dõ®quipes com-

munes dirigées contre les cartels de 

la drogue, de saisir des fonds consi-

d®rables, dõidentifier rapidement les 

réseaux de blanchiment, de déman-

teler lõinfrastructure (comptes ban-

caires,  sociétés),  dõappr®hender les 

équipes locales de trafiquants  et 

de désorganiser les groupes cri-

minels tout en recueillant des 

preuves irréfutables.  

Lõinfiltration ouvre ainsi des pers-

pectives  immenses mais com-

porte évidemment des défis né-

cessitant une réactivité extrême 

et une grande agilit® dans lõorga-

nisation de la coopération.  

La méthode a démontré un ex-

ceptionnel retour sur investisse-

ment en permettant dõobtenir 

des résultats spectaculaires et 

de saisir de grandes quantités 

d'argent sans recourir à une dé-

bauche de moyens policiers. Les 

statistiques américaines dispo-

nibles parlent dõelles-mêmes, 

avec vingt ans de recul. Pour un 

dollar investi dans une opéra-

tion de ce type, la DEA (Drug 

Enforcement Administration) en 

récupère cent sous forme de sai-

sies des avoirs criminelsé en 

plus des résultats judiciaires.  

Lõefficacit® de la m®thode contre 

ces réseaux internationaux est 

bien illustrée par une opération 

d'infiltration menée en France 

en collaboration avec la DEA 

américaine en 2015, débouchant 

sur de lourdes condamnations 

pour blanchiment du produit du 

trafic international de cocaïne.  

Dans cette affaire, les trafiquants de 

cocaïne dissimulaient leurs opéra-

tions de blanchiment au moyen 

dõop®rations commerciales. Lõar-

gent liquide était investi en mar-

chandises en Europe, exportées en 

Afrique et au Moyen -Orient puis 

revendues.  Cette méthode, ren-

table pour les blanchisseurs, est 

complexe à démontrer pour les en-

quêteurs. Les marchandises peu-

vent être acquises  dans un autre 

pays que celui où elles sont prises 

en charge, les transaction s parais-

sent légales et les acteurs sont 

nombreux... Or, cette enquête a 

révélé comment un réseau mondial  
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basé au Moyen - Orient et en 

Amérique du Sud blanchissait 

des dizaines de millions dõeuros 

au profit de cartels colombiens 

et mexicains. Grâce aux moyens 

dõenqu°te sp®ciaux et ¨ une 

coopération internationale in-

tense, moins de deux mois ont 

été nécessaires pour identifier 

un réseau tentaculaire et plani-

fier une opération simultanée 

dans sept pays. Tout ceci grâce 

à une simple remise de fonds 

initialement observée à Paris.  

Aussi complexes et sophistiquées 

soient -elles, ces opérations de  

blanchiment liées au crime or-

ganisé découlent généralement 

dõune collecte initiale dõesp¯ces, 

des mains des petits trafi-

quants, par des équipes dé-

diées.  

Cõest pr®cis®ment ¨ cette ®tape, 

la plus vulnérable du circuit, 

quõil faut agir.  

Notes :  

1.  Auteur avec la collaboration de Hélène 

CONSTANTY d' «  Argent sale : la traque  », 

aux éditions Fayard, 20 janvier 2021.   

OUVRAGES RÉCENTS  

 

DICTIONNAIRE DES MAF IAS ET DU CRIME ORGANISÉ  

AUTEUR : PHILIPPE DI FOLCO  

ÉDITEUR : PERRIN  

  

Résumé  

La mafia passée au crible de 

son histoire.  

Philippe di Folco livre le pre-

mier dictionnaire consacré aux 

mafias et à leur univers tenta-

culaire.  

Des Big six  ð constitués des ma-

fias d'origine italienne, des 

groupes russes, des yakuzas, 

des triades chinoises, des car-

tels de la drogue colombien et 

des cartels mexicains ð aux 

groupes émergeants (Argentine, 

Brésil, Jamaïque, Panama, Puer-

to Rico, République domini-

caine, Sierra Leone), il étudie 

toutes les organisations crimi-

nelles sans exception, s e penche 

sur leur fonctionnement et leurs 

liens, leurs membres, leurs 

modes opératoires comme leur 

code de langage.  

Figurent naturellement les no-

tices biographiques de grands 

mafieux comme Al Capone, 

Lucky Luciano, Meyer Lansky 

ou Yosho Kodama mais d'autres 

aussi thématiques, telles que 

intimidation, cadavre, extor-

sion des fonds ou blanchiment 

de l'argent.  

Un dictionnaire passionnant où 

les histoires se croisent et se 

lient pour dessiner une im-

mense fresque des mafias et du 

crime organisé.  
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DOCTRINE  

 

ÉTAT CIVIL, IDENTITÉ ET BIOMÉTRIE,  

EN PRATIQUE,  

 QUõEST-CE QUE LõIDENTIT£ L£GALE ?  

L 
a d®finition de lõidentit® 

légale
1
, au sens de lõiden-

tification dõune personne 

reste difficile à appréhender  dans 

le droit français alors que cette 

notion commande lõexercice de 

nos droits et notre capacit® dõal-

ler et venir. La logique de lõiden-

tification est également inhé-

rente ¨ lõ£tat parce quõelle parti-

cipe de la réalisation de sa sou-

veraineté.  

Certes le croisement des textes 

permet bien de relier les élé-

ments constitutifs de lõidentit® ¨ 

lõ®tat civil. Mais lõ®tat civil nõap-

paraît plus comme une donnée 

suffisante  pour s®curiser lõidenti-

t®. La correspondance entre lõiden-

tité biométriqu e dõun individu et 

le titre dõidentit® quõil d®tient 

sõimpose, face à la montée des 

fraudes documentaires et ¨ lõiden-

tité, alors que  le renforcement 

des dispositifs de sécurité phy-

sique des titres de voyage a mis 

en ®vidence la fragilit® de lõ®tat 

civil, soit parce que certains 

£tats ne sont pas en mesure dõen 

garantir la complétude et la fia-

bilité, soit parce que la fraude se 

porte sur les actes dõ®tat civil, 

plus facilement falsifiables.  

I.  État civil, identité et 

identité biométrique  

A. Lõ®tat civil est un droit, la 

preuve dõidentit® une n®ces-

sité  

Lõ®tat civil est appr®hend® comme 

un droit de lõindividu conféré par 

lõautorit® publique, alors que nos 

textes abordent la notion dõidenti-

t® plut¹t sous lõangle de sa preuve 

ou de ses conditions de vérifica-

tion, voire de contrôle.  

Si lõ®tat civil ouvre droit ¨ une 

capacité juridique définie dans 

le Code civil, lõidentit® est en 

revanche évoquée par les hypo-

thèses où elle peut être vérifiée. 

On la retrouve dans la loi n°2012

-410 du 27 mars 2012 relative à 

la protection de l'identité et de 

nombreux Codes  : Code des rela-

tions entre le public et lõadministra-

tion (CRP A), Code général des im-

pôts, Code des douanes, Code 

pénal, Code de procédure pé-

nale, Code de lõentr®e et du s®-

jour des étrangers et du droit 

dõasile (CESEDA), Code ®lectoral, 

notamment.  

Identité et état civil sont indisso-

ciablement liés  : une identité 

fiable ne peut reposer que sur un 

état civil bien organisé, reconnu et 

sûr  ; un état civil doit pouvoir être 

attesté facilement dans la vie cou-

rante  - pour voyager, pour faire 

valoir ses droits, obtenir des pres-

tations, voteré - dõo½ lõimpor-

tance des titres dõidentit®. 

Au plan international, les considé-

rations de droit privé et de droit 

public ne sont pas distinguées, 

lõidentit® dõune personne ®tant un 

droit dõautant plus pr®cieux quõil 

nõest pas partag® par tous comme 

lõexplicite sur son site lõorganisa-

tion non gouvernementale Huma-

nium de protection des droits de 

lõenfant
2 
:  

« Dès la naissance, chaque per-

sonne a le droit dõavoir une iden-

tit®. Lõidentit® dõune personne est 

lõaffirmation de son existence au 

sein dõune soci®t®. Cõest ®gale-

ment la reconnaissance de son 

individualité et de ce qui la diffé-

rencie de ses prochains. (é). 

Posséder une identité est un droit 

humain fondamental qui permet 

à chaque personne de pouvoir 

jouir de lõensemble de ces droits. 

Lõidentit® regroupe le nom, le 

prénom, la date de naissance, le 

MARIANNE BONDAZ  

INSPECTRICE GÉNÉRALE DE L'ADMINISTRATION (IGA)  
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sexe et la nationalité de la per-

sonne. Grâce à ces informations, 

une personne sera titulaire de 

droits et obligations spécifiques à 

son statut (femme, homme, enfant, 

handicapé, réfugié, etc.).  » 

B. Lõidentit® ç se prouve  » 

En France, lõ®tat civil est un acquis, 

mais lõidentit® qui en d®coule ç se 

prouve  », « par tous moyens  » et plus 

g®n®ralement par la d®tention dõun 

titre dõidentit® ou de voyage (TIV)
3
. 

Cõest dans la d®finition des cartes 

nationales dõidentit® (CNI) ou des 

passeports que lõon retrouve les 

attributs de cette identité  sans que 

celle -ci soit formellement définie  : 

« La carte nationale d'identité et le 

passeport comportent un compo-

sant électronique sécurisé conte-

nant les données suivantes :  

1° Le nom de famille, le ou les pré-

noms, le sexe, la date et le lieu de 

naissance du demandeur ;  

2° Le nom dont l'usage est 

autorisé par la loi, si l'intéres-

sé en a fait la demande ;  

3° Son domicile ;  

4° Sa taille et la couleur de ses 

yeux ;  

5° Ses empreintes digitales ;  

6° Sa photographie.  (é) » (article 

2 de la loi n° 2012 -410 du 27 

mars 2012 ) 

Aux attributs dõ®tat civil, absolument 

n®cessaires pour d®finir lõidentit® et 

obtenir un TIV, sõajoutent ainsi des 

caractéristiques biométriques qui ne 

figurent pas ¨ lõ®tat civil
4
. 

C. Lõidentit® ç se contrôle  »  

Lõidentit® ç se contrôle  » de façon 

volontaire, par exemple aux fron-

tières ou pour certains actes impor-

tants de la vie courante o½ lõidentit® 

doit être vérifiée. Elle peut aussi être 

contrôlée sous la contrainte, dans 

un cadre défini par le Code de pro-

cédure pénale (CP P). 

En lõabsence de justification 

dõidentit® ou en pr®sence dõ®l®-

ments dõidentit® manifestement 

inexacts, cõest bien sur les don-

nées biométriques de la personne 

quõon va sõappuyer pour tenter de 

d®terminer ses attributs dõ®tat ci-

vil ou si elle est déjà «  connue  » 

pour dõautres infractions, y com-

pris sous un autre nom (alias). 

Lõidentit® est alors dissoci®e de 

lõ®tat civil all®gu® qui peut °tre 

faux ou usurp é. 

D.  Lõidentit® est lõobjet de 

fraude  

La fraude ¨ lõidentit®, infraction 

en elle -même, est un vecteur 

dõimmigration irr®guli¯re, dõescro-

querie ou, plus généralement, un 

moyen  concourant à organiser 

une certaine impunité, voire évi-

tant la qualification de récidive 

l®gale (usage dõalias). 

L'Observatoire national de la délin-

quance et des réponses pénales 

(ONDRP) donne la définition sui-

vante de la fraude documentaire 

et ¨ lõidentit® : 

« La fraude aux documents et à 

lõidentit® regroupe deux types de 

fraudes bien distinctes dans leurs 

modes de réalisation  : la  fraude 

documentaire et la fraude à 

lõidentit®. 

1. La fraude documentaire porte 

principalement sur la falsifica-

tion et la contrefaçon de docu-

ments (articles 441 -1 et 441 -2 du 

Code pénal).  

2. La fraude ¨ lõidentit® ne se 

limite pas à la fraude documen-

taire, elle se traduit également 

par lõusurpation dõidentit® 

(articles 434 -23 et 226 -4-1 du 

Code p®nal) et lõalt®ration dõidenti-

té (article 433 -19 du Code Pénal), 

la prise du nom dõun tiers (article 

434 -23 du Code pénal) et de lõob-

tention indue de documents  (article 

Rappel des conditions de v®rification dõidentit® sous le contr¹le de lõautorit® judiciaire 

    (article 78 et suivants du CPP)  

 

Pour toute personne  à l'égard de laquelle existe une ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner  : 

- qu'elle a commis ou tenté de commettre une infraction  ; 

- qu'elle se prépare à commettre un crime ou un délit  ; 

- qu'elle est susceptible de fournir des renseignements utiles à l'enquête en cas de crime ou de délit  ; 

- qu'elle a viol® les obligations ou interdictions auxquelles elle est soumise dans le cadre d'un contr¹le judiciaire (é) ; 

- qu'elle fait l'objet de recherches ordonnées par une autorité judiciaire.  

Ainsi quõ¨ lõ®gard de ces personnes pour pr®venir une atteinte ¨ l'ordre public, notamment à la sécurité des personnes ou 

des biens.  

Sur réquisition écrite du procureur de la République aux fins de recherche et de poursuite d'infractions qu'il précise , 

l'identité de toute personne peut être également contrôlée, selon les mêmes modalités, dans les lieux et pour une période de 

temps déterminés par ce magistrat. Le fait que le contrôle d'identité révèle des infractions autres que celles visées dans le s 

réquisitions du procureur de la République ne constitue pas une cause de nullité des procédures incidentes.  

Dans une zone comprise entre la frontière terrestre de la France avec les États parties à la convention signée à Schen-

gen le 19 juin 1990 et une ligne tracée à 20 kilomètres en deçà, ainsi que dans les zones accessibles au public des 

ports, aéroports et gares ferroviaires ou routières ouverts au trafic international  et désignés par arrêté et aux abords de 

ces gares, pour la prévention et la recherche des infractions liées à la criminalité transfrontalière, l'identité de toute pe rso nne 

peut également être contrôlée, en vue de vérifier le respect des obligations de détention, de port et de présentation des tit res  

et documents prévues par la loi (autres règles applicables outre -mer).  
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441 -6 al.1 du Code pénal).  

Ces délits sont par essence moins 

faciles à cerner, car ils sont géné-

ralement réalisés en support 

dõune autre infraction. En effet, 

ce type de fraude porte aussi 

bien sur les justificatifs néces-

saires ¨ lõobtention de titres (®tat 

civil) que sur les titres eux -

m°mes. La fraude ¨ lõidentit® re-

couvre deux grands types de 

modes opératoires  : 

1. Lõusage frauduleux dõun docu-

ment authentique  : le fraudeur 

utilise un document authentique 

qui ne lui appartient pas et se 

sert de sa ressemblance physique 

avec le titulaire.  

2. Lõobtention indue de docu-

ments  : le délinquant va présen-

ter des faux justificatifs ou des 

justificatifs dõun tiers pour obte-

nir un document authentique. 

Lõidentit® utilis®e peut °tre celle 

du fraudeur, dõun tiers ou dõune 

identité fictive.
5
» 

La typologie de fraude retenue 

pour mesurer le phénomène 

dans sa globalité au plan fran-

çais et européen par la direction 

de la police aux frontières est la 

suivante  : 

Pour les usages de fausses iden-

tités les plus exigeants ne pou-

vant se limiter ¨ lõusage de faux 

documents de plus en plus repé-

rables avec le renforcement des 

sécurités physiques des TIV, la 

fraude sõoriente mondialement 

vers lõusage ill®gal de docu-

ments authentiques de voyage  : 

- soit par le recours à de faux 

documents dõ®tat civil, lõobten-

tion frauduleuse de vrais docu-

ments dõ®tat civil ou ¨ des docu-

ments dõ®tat civil usurp®s, plus 

facilement falsifiables ou 

« achetables  », permettant la déli-

vrance de vrai TIV  ; 

- soit par lõutilisation dõun vrai do-

cument dõidentit® par un tiers res-

semblant (fraude dite au look 

alike ), en connivence avec le titu-

laire du titre ou sans son accord
6
 

(réutilisation de titres perdus / vo-

lés) ; 

- soit, pour parer les éventuels con-

trôles automatisés par le recours à 

des photographies «  morphées  »
7
. 

II. Lõexigence croissante 

dõune v®rification bio-

métrique pour garantir 

lõidentit® 

A.  La v®rification dõidentit® 

comporte de plus en plus 

souvent un volet biomé-

trique  

Afin de sécuriser le contrôle aux 

fronti¯res, la production dõun 

document de voyage comportant 

les ®l®ments dõ®tat civil ne suffit 

plus en pratique  ; encore con-

vient -il de sõassurer que son d®-

tenteur en est bien le titulaire par 

vérification de la conformité des 

données biométriques relevées 

lors de la délivrance du titre avec 

celles du détenteur qui passe phy-

siquement la frontière . 

Cette vérification est de plus en 

plus souvent assistée par vérifica-

tion automatis®e de lõimage faciale 

ou des empreintes digitales inté-

grées dans la puce du passeport 

(exemple des SAS PARAFE
8 

dans 

nos aéroports à la gare du Nord 

pour les trains vers le Royaume -

Uni).  

Pour des déplacements internatio-

naux, la production dõun simple 

document officiel physique ne 

suffit plus ¨ garantir lõidentit® 

de façon totalement fiable. Cette 

®volution, initi®e par lõOrganisa-

tion de lõaviation civile internatio-

nale (OACI) est maintenant reprise 

en Europe notamment pour le con-

trôle de nos frontières, la lutte 

contre lõimmigration irr®guli¯re, 

mais également pour lutter contre 

la criminalité  internationale et le 

terrorisme.  

B. LõOACI a initi® le d®velop-

pement de dispositifs bio-

métriques incorporés dans 

les passeports  

Le r¹le de lõOACI sõancre dans la 

Convention relative ¨ lõaviation ci-

vile internationale  (« Convention de 

Chicago  » signée le 7 décembre 

1944) qui couvre  les conditions 

requises pour que les activités 

dõaviation civile soient efficaces 

et ordonn®es, avec lõobligation 

incombant aux États dõadopter 

des procédures normalisées inter-

nationalement  pour les formalités 

de douane et dõimmigration (article 

37, alinéa j).  

Les normes de lõOACI ont pour 
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objectif de faciliter les formali-

tés pour les voyageurs aériens, 

grâce à un niveau de confiance 

satisfaisant dans la fiabilité des 

documents de voyage.  

La Convention de Chicago
9 

dis-

tingue des normes obligatoires 

(les États contractants ne les res-

pectant pas devant le déclarer à 

lõOACI) des pratiques recomman-

dées. Ces règles structurent les 

conditions de validité des docu-

ments de voyage aux frontières. 

Les principales normes et recom-

mandations portent notamment 

sur  : 

- la durée de validité du passe-

port dont la détention, éven-

tuellement accompagnée par 

un visa, suffit à franchir les 

frontières (durée maximale re-

commandée de dix ans)  ; 

- les spécifications techniques 

des passeports qui compren-

nent une bande lisible à la 

machine (ou bande MRZ) et 

dont les sécurités doivent 

être régulièrement actualisées 

« pour se prémunir contre 

leur usage indu et pour facili-

ter la détection de cas dans 

lesquels de tels documents ont 

été illicitement modifiés, re-

produits ou délivrés  » ; il est 

par ailleurs recommandé que 

les passeports incorporent des 

données biométriques selon 

des normes communes
10 

; 

- la lutte contre la fraude, les 

États devant fournir «  sans dé-

lai à INTERPOL des informations 

exactes relatives aux documents 

de voyage  volés, perdus ou ré-

voqués émis par leur pays, 

aux fins dõinclusion dans la 

base de données sur les docu-

ments de voyage volés ou per-

dus (SLTD)  » et établir des 

« contr¹les appropri®s sur lõen-

semble des processus de de-

mande, dõoctroi et de d®livrance 

des documents de voyage pour 

garantir un niveau ®lev® dõint®-

grité et de sûreté  ». 

Par ailleurs, plusieurs facteurs 

de sécurisation doivent être pris 

en considération dans le proces-

sus de demande, par exemple  

un examen plus minutieux en 

cas de  première demande ou la 

comparution en personne de-

vant un agent du gouverne-

ment.  

C. Les normes de sécurisa-

tion des titres européens ont 

été harmonisées et accrues  

Dans un cadre de libre circula-

tion des personnes, la lutte 

contre la falsification des docu-

ments de voyage devient une 

question dõint®r°t commun au 

sein de lõUnion europ®enne afin 

de faire face aux enjeux de cri-

minalit® organis®e, dõimmigra-

tion illégale et de terrorisme.  

Ceci a conduit les États membres à 

mettre progressivement en place 

des règles communes de  sécuri-

sation des documents de 

voyage, dont le socle minimal 

est constitué par les normes 

OACI, afin de mieux protéger 

lõidentit® dans lõespace euro-

péen.  

Les normes de sécurité des pas-

seports et documents de voyage 

ont été précisées par le règle-

ment CE 2252/2004 du Conseil 

du 13 décembre 2004 établis-

sant des règles communes de 

sécurité matérielle et biomé-

trique concernant les passe-

ports et les documents de 

voyage délivrés par les États 

membres.  

Les cartes nationales dõidentit®, 

bien que non obligatoires, de-

vront également satisfaire à des 

normes communes puisquõelles 

sont admises comme documents 

de voyage au sein de lõUE avec le 

règlemen t (UE) 2019/1157 du 

Parlement européen et du Con-

seil du 20 juin 2019 relatif au 

renforcement de la sécurité des 

cartes d'identité des citoyens de 

l'Union et des documents de 

séjour délivrés aux citoyens de 

l'Union et aux membres de leur 

famille exerçant leur droit à la 

libre circulation. La mise en 

oeuvre de ce règlement est 

échelonnée dans le temps
11

. Ces 

nouvelles cartes dõidentit® int¯-

grent des données biométriques, 

empreintes digitales et photogra-

phies, dans un composant élec-

tronique hautement  sécurisé.  

Comme pour les passeports, il 

sera donc possible de renforcer la 

lutte contre la fraude documen-

taire et lõusurpation dõidentit®, en 

vérifiant la cohérence des don-

nées figurant sur le titre et 

celles figurant sur la puce. Cõest 

donc une sécurité supplémentaire 

pour la nouvelle carte dõidentit® 

et son titulaire légitime . 

Par ailleurs, les titres de séjour 

des étrangers (TSE) ainsi que les 

visas concernant les ressortis-

sants des pays tiers sont normés 

afin dõassurer la libre circulation 

des étrangers autorisés à séjour-

ner en France dans lõespace euro-

péen tout en sécurisant cet es-

pace. Lõint®gration dõidentifica-

teurs biométriques dans les TSE 

est requise dans les modèles uni-

formes de titre de séjour  : ils 

comportent une photo récente du 

demandeur et deux empreintes 

digitales
12

. Pour les visas de court 

séjour, le Code communautaire 

des visas
13 

prévoit un enrôlement 

biométrique des demandeurs et 

leur enregistrement dans une 

base de données communautaire 

(cf. point 3 ci -après).  
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Ce contrôle fait de plus en plus 

appel aux composantes biomé-

triques de lõidentit® pour ®viter 

lõimmigration irr®guli¯re. Cette 

composante biom®trique est dõau-

tant plus nécessaire que de nom-

breux pays tiers ne disposent pas 

dõun ®tat civil fiable ou de garanties 

relatives à la sécurisation du pro-

cessus de délivrance de titres 

dõidentit® ou de voyage (®tat civil 

défaillant, phénomènes  de corrup-

tion, défaillances du système de 

délivrance des documents de 

voyage).  

Il convient enfin de noter quõune 

demande dõasile nõest pas subor-

donnée à la production de docu-

ments dõ®tat civil ou dõidentit®. Il 

est en effet tenu compte de la rup-

ture du lien entre un demandeur 

dõasile et les autorit®s de son pays 

dõorigine qui a pu lõemp°cher dõob-

tenir des documents officiels. De ce 

fait, lõattribution dõune demande ¨ 

un ®tranger se fait dõabord par la 

vérification des empreintes digi-

tales, qui permet le cas échéant de 

rep®rer dõ®ventuels doublons de 

demandes en Europe ou une autre 

identité connue.  

III.  Une fiabilisation du 

contrôle aux frontières de 

lõEurope fond®e sur des 

vérifications biométriques  

La libre circulation au sein de lões-

pace européen a pour corollaire 

un contrôle renforcé et coordon-

né des frontières externes, no-

tamment vis -à-vis des ressortis-

sants de pays tiers (RPT) dont les 

titres de voyage peuvent être 

moins fiables que ceux des res-

sortissants européens dont les 

sécurités ont été harmonisées.  

A.  Un contrôle aux frontière 

renforcé des ressortissants 

des pays tiers (RPT)  

Ce contrôle renforcé induira à 

lõhorizon 2022 une utilisation g®-

néralisée de la biométrie pour 

détecter des identités multiples 

éventuelles, alléguées par des res-

sortissants de pays tiers, grâce à 

la mise en place  de nouveaux 

syst¯mes dõinformation et ¨ leur 

interopérabilité.  

Plusieurs syst¯mes dõinformation 

européens existent déjà afin de 

d®tecter ¨ lõ®chelle europ®enne 

des identit®s multiples ¨ lõaide de 

données biométriques  :  

- le système d'information 

sur les visas (VIS)  permet 

dõenregistrer les personnes 

qui demandent un visa pour 

entrer dans l'espace Schengen 

et de procéder à des vérifica-

tions à leur sujet. Les autori-

tés peuvent utiliser le VIS pour 

établir des correspondances 

biométriques afin d'identifier 

des personnes et prévenir le 

vol ou l'usurpation d'identité  ; 

ce fichier comporte les photogra-

phies et les empreintes digitales 

des demandeurs  ; 

- la base de données Eurodac  

(European Dactyloscopy) com-

porte les empreintes digitales 

des demandeurs d'asile ou de 

protection subsidiaire qui ont 

été enregistrés dans les États 

membres de l'UE et les pays as-

sociés. Cette base de données 

permet de vérifier si un deman-

deur a déjà demandé l'asile 

dans un autre £tat membre, sõil 

a déjà été appréhendé au mo-

ment de son entrée illicite sur le 

territoire européen et de déter-

miner quel État membre est res-

ponsable de l'examen de sa de-

mande.  

La cr®ation prochaine dõun sys-

tème d'entrée/de sortie (EES - 

Entry -Exit System)  entraînera 

lõenr¹lement des donn®es des 

ressortissants de pays tiers (RPT) 

qui entrent dans lõespace Schen-

gen, permettra de tracer les en-

trées, les sorties et les refus de 

lõespace Schengen, y compris 

pour les RPT nõ®tant pas soumis ¨ 

visa. Ce système permettra égale-

ment dõalerter les autorit®s com-

pétentes en cas de dépassement 

de la durée de séjour autorisée 

(que les RPT soient soumis ou 

non ¨ visa) et de sõaffranchir du 

compostage du passeport lors du 

passage par un point de passage 

frontalier. Les données enregistrées 

seront les données biographiques 

et biométriques (empreintes digi-

tales et image faciale).  

B. Un cadre dõinterop®rabili-

té entre les fichiers euro-

p®ens relatifs ¨ lõimmigra-

tion et la coopération poli-

cière et judiciaire  

Deux règlements européens du 

20 mai 2019
14 

créent un cadre 

dõinterop®rabilit® entre les fi-

chiers  européens r elatifs ¨ lõimmi-

gration et à la coopération policière 

et judiciaire . 

Cette interopérabilité concerne 

plusieurs syst¯mes dõinformation 

européens existants ou à créer  : le 

système d'entrée/de sortie (EES), 

le système d'information sur les 

visas (VIS), le futur système euro-

péen d'information et d'autori-

sation concernant les voyages 

(ETIAS)
15

, Eurodac , le système 

d'information Schengen  (SIS) et le 

système européen d'information 

sur les casiers judiciaires pour les 

ressortissants de pays tiers (ECRIS -

TCN
16

).  

Selon le Conseil de lõUE, ç L'inter -

opérabilité des systèmes d'informa-

tion permettra aux systèmes de se 

compléter et contribuera à facili-

ter l'identification correcte des 

personnes ainsi  qu'à lutter contre 
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la fraude à l'identité. Les éléments 

d'interopérabilité mis en place par 

les règlements sont les suivants :  

- un portail de recherche euro-

péen permettant aux autorités 

compétentes d'effectuer des re-

cherches en parallèle dans de 

multiples systèmes d'informa-

tion, en utilisant les données 

tant biographiques que biomé-

triques  ; 

- un service partagé de mise en 

correspondance de données bio-

métriques permettant de recher-

cher et de comparer des données 

biométriques (empreintes digi-

tales et images faciales) issues 

de plusieurs systèmes  ; 

- un répertoire commun de don-

nées d'identité, qui contiendrait 

les données biographiques et 

biométriques des ressortissants 

de pays tiers disponibles dans 

plusieurs systèmes d'information 

de l'UE ; 

- un détecteur d'identités multiples 

chargé de vérifier si les données 

d'identité biographiques issues de la 

recherche existent  dans d'autres 

systèmes couverts, afin de per-

mettre de détecter les identités 

multiples liées au même ensemble 

de données biométriques . »
17

.  

En conclusion , après nous être 

pos® la question du droit ¨ lõ®tat 

civil, avoir constaté son caractère 

nécessaire mais non suffisant 

pour prouver son identité en 

toutes circonstances, nous en ar-

rivons à la capacité ouverte à une 

personne dõattester de son ®tat 

civil, grâce à ses caractéristiques 

biométriques, par une forme de 

raisonnement circulaire.  

Cõest ainsi le cas des Franais qui 

perdent leur passeport ¨ lõ®tran-

ger et qui peuvent grâce à leurs 

empreintes digitales prouver 

quõils sont bien les l®gitimes d®-

tenteurs du titre déclaré perdu/

volé, ce qui facilite son renouvel-

lement
18
. Cõest ®galement le cas 

des demandeurs dõasile qui peu-

vent, m°me en lõabsence de tout 

document dõ®tat civil ou dõidenti-

té, introduire une demande 

dõasile, en prouvant simplement 

grâce à leur relevé biométrique 

quõils ne sont pas connus sous un 

autre nom ou pour une autre de-

mande dõasile en Europe. ë terme, 

la vérification de certains élé-

ments biométriques, par exemple 

contenus dans la puce du titre 

dõidentit®, sera peut-être néces-

saire pour prouver son identité à 

distance alors que les téléprocé-

dures concernent des démarches 

de plus en plus sensibles, néces-

sitant une identification forte.  

www.leparisien.fr/ fai ts -divers/ les -

passeports -voles -a-barbes -etaient -vendus -

aux -migrants -en-turquie -et-en-grece -26 -07 -

2019 -8124441.php   

7.  Morphose  : technique consistant à leur-

rer un contrôle en mélangeant les carac-

téristiques des visages de deux per-

sonnes sur une photographie dõidentit®. 

8.  Passage rapide aux frontières extérieures 

(PARAFE)ðhttps://www.immigration.inter 

ieur.gouv.fr/Europe -et-International/La -circulation -

transfrontiere/Le -passage -rapide -aux-frontieres -

exterieures -PARAFE 

9.  Annexe 9 à la Convention de Chicago - 

Facilitation - Quinzième édition, octobre 

2017 https://www.icao.int/WACAF/

Do c u m e n t s / M e e t i n g s / 20 18 / F A L -

IMPLEMENTATION/an09_cons_fr.pd f  Les 

citations qui apparaissent dans les para-

graphes qui suivent viennent de ce do-

cument.  

10. « Il est recommandé que les États con-

tractants incorporent des données biomé-

triques dans leurs documents de voyage 

lisibles à la machine, dans un circuit 

intégré (puce électronique) sans contact, 

comme il est indiqué dans le Doc9303 ð 

Documents lisibles à la machine  » An-

nexe 9 à la Convention de Chicago.  

11. À compter du 2 août 2021, tout usager 

souhaitant se voir délivrer une carte 

nationale d'identité (CNI) ou souhaitant 

faire renouveler sa CNI arrivée à expira-

tion, bénéficiera de la nouvelle carte. 

https://www.interieur.gouv.fr/sites/

minint/files/medias/documents/2021 -

06//brochure -carte -identite.pdf  

12. Règlement (CE) no 1030/2002 ñ modèle 

uniforme de titre de séjour pour les res-

sortissants de pays non membres de lõUE. 

Le règlement (CE) no 380/2008 modifie le 

règlement (CE) no 1030/2002 en ce qui 

concerne lõint®gration dõidentificateurs 

biométriques dans les modèles uniformes 

de titre de séjour. https://eur -

lex.europa.eu/legal -content/FR/TXT/?

uri=LEGISSUM%3Al33043  

13. Règlement (CE) N°810/2009 du Parlement 

européen et du Conseil du 13 juillet 2009 et 

notamment article 13 https://eur -

lex.europa.eu/legal -content/FR/TXT/HTML/?

uri=CELEX:32009R0810&from=EL  

14.  Règlement (UE) 2019/817 du Parlement 

européen et du Conseil du 20 mai 2019 

portant établissement d'un cadre pour 

l'interopérabilité des systèmes d'informa-

tion de l'UE dans le domaine des frontières 

et des visas C  : https://eur -lex.europa.eu/

legal -content/FR/TXT/?uri=CELEX:32019R081 7 

Règlement (UE) 2019/818 du 20 mai 2019 

portant établissement d'un cadre pour 

l'interopérabilité des systèmes d'informa-

tion de l'UE  dans le domaine de la coopé-

ration policière et judiciaire, de l'asile et 

de l'immigration  : https://eur -

lex.europa.eu/legal -content/FR/TXT/?

uri=CELEX:32019R0818  

15.  European Travel Information and Au-

thorization System dont la création est 

prévue en 2022 et qui sera utilisé pour 

effectuer des vérifications en amont en 

ce qui concerne les voyageurs des pays 

tiers exemptés de visa, auxquels une 

autorisation de voyage pourra être refu-

sée (système comparable aux systèmes 

déjà en place aux États -Unis, au Canada 

et en Australie).  

Notes :  

1.  Le présent article ne portera pas sur 

lõidentit® num®rique qui n®cessiterait de 

trop grands développements particu-

liers.  

2.  h t t p s : / / w w w . h u m a n i u m . o r g / f r /

comprendre -droits -enfant/droit -a- l -

identite/  

3.  Loi n° 2012 -410 du 27 mars 2012 rela-

tive à la protection de l'identité, article 

12 «  L'identité d'une personne se prouve 

par tout moyen. La présentation d'une 

carte nationale d'identité ou d'un passe-

port français en cours de validité suffit 

à en justifier.  » 

4.  Cf. article 4 du décret n°55 -1397 du 22 

octobre 1955 instituant la carte natio-

nale d'identité et article 5 du décret n°

2005 -1726 du 30 décembre 2005 relatif 

aux passeports qui rendent nécessaire la 

production dõun ç extrait d'acte de nais-

sance de moins de trois mois, compor-

tant l'indication de sa filiation ou, lors-

que cet extrait ne peut pas être produit, 

de la copie intégrale de son acte de 

mariage.  » pour toute première de-

mande.  

5.   Éléments de connaissance sur la fraude 

aux documents et ¨ lõidentit® en 2016 - 

ONDRP ð https://www.ihemi.fr/sites/

default/files/publications/files/2019 -12/

note_16.pdf  

6.  LõOCRIEST fait ®tat de fili¯res de revente 

des documents dõidentit® ou voyage Fran-

ais, y compris ¨ lõ®tranger. Voir par 

exemple https://www.francetvinfo.fr/

france/que -deviennent -les-papiers -d-identite

-voles_153135.html  ou https:/ /

https://www.leparisien.fr/faits-divers/les-passeports-voles-a-barbes-etaient-vendus-aux-migrants-en-turquie-et-en-grece-26-07-2019-8124441.php
https://www.leparisien.fr/faits-divers/les-passeports-voles-a-barbes-etaient-vendus-aux-migrants-en-turquie-et-en-grece-26-07-2019-8124441.php
https://www.leparisien.fr/faits-divers/les-passeports-voles-a-barbes-etaient-vendus-aux-migrants-en-turquie-et-en-grece-26-07-2019-8124441.php
https://www.leparisien.fr/faits-divers/les-passeports-voles-a-barbes-etaient-vendus-aux-migrants-en-turquie-et-en-grece-26-07-2019-8124441.php
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Europe-et-International/La-circulation-transfrontiere/Le-passage-rapide-aux-frontieres-exterieures-PARAFE
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Europe-et-International/La-circulation-transfrontiere/Le-passage-rapide-aux-frontieres-exterieures-PARAFE
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Europe-et-International/La-circulation-transfrontiere/Le-passage-rapide-aux-frontieres-exterieures-PARAFE
https://www.immigration.interieur.gouv.fr/Europe-et-International/La-circulation-transfrontiere/Le-passage-rapide-aux-frontieres-exterieures-PARAFE
https://www.icao.int/WACAF/Documents/Meetings/2018/FAL-IMPLEMENTATION/an09_cons_fr.pdf
https://www.icao.int/WACAF/Documents/Meetings/2018/FAL-IMPLEMENTATION/an09_cons_fr.pdf
https://www.icao.int/WACAF/Documents/Meetings/2018/FAL-IMPLEMENTATION/an09_cons_fr.pdf
https://www.interieur.gouv.fr/sites/minint/files/medias/documents/2021-06/brochure-carte-identite.pdf
https://www.interieur.gouv.fr/sites/minint/files/medias/documents/2021-06/brochure-carte-identite.pdf
https://www.interieur.gouv.fr/sites/minint/files/medias/documents/2021-06/brochure-carte-identite.pdf
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=LEGISSUM%3Al33043
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=LEGISSUM%3Al33043
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=LEGISSUM%3Al33043
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32009R0810&from=EL
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32009R0810&from=EL
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32009R0810&from=EL
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32019R0817
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32019R0817
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32019R0818
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32019R0818
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32019R0818
https://www.humanium.org/fr/comprendre-droits-enfant/droit-a-l-identite/
https://www.humanium.org/fr/comprendre-droits-enfant/droit-a-l-identite/
https://www.humanium.org/fr/comprendre-droits-enfant/droit-a-l-identite/
https://www.ihemi.fr/sites/default/files/publications/files/2019-12/note_16.pdf
https://www.ihemi.fr/sites/default/files/publications/files/2019-12/note_16.pdf
https://www.ihemi.fr/sites/default/files/publications/files/2019-12/note_16.pdf
https://www.francetvinfo.fr/france/que-deviennent-les-papiers-d-identite-voles_153135.html
https://www.francetvinfo.fr/france/que-deviennent-les-papiers-d-identite-voles_153135.html
https://www.francetvinfo.fr/france/que-deviennent-les-papiers-d-identite-voles_153135.html
https://www.leparisien.fr/faits-divers/les-passeports-voles-a-barbes-etaient-vendus-aux-migrants-en-turquie-et-en-grece-26-07-2019-8124441.php
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trement de données dans le système central 

dõECRIS-TCN qui contient des données bio-

graphiques, dactyloscopiques (empreintes) et 

faciales  (photo numérisée).  

17.Site du Conseil de lõUE ð communiqué de 

presse en date du 5 février 2019 C  : 

https:/ /www.consi l ium.europa.eu/fr/

p r e ss / p r e ss - r e l e a se s / 2019 / 02/ 05 /

16. European Criminal Records Information 

System for third country nationals and 

stateless persons . Ce traitement permet aux 

magistrats dõun £tat membre de d®termi-

ner si un ressortissant dõun pays tiers a ®t® 

condamné dans un ou plusieurs États 

membres de lõUnion Europ®enne. Pour 

chaque RPT, lõautorit® centrale de lõ£tat 

membre de condamnation crée un enregis-

interoperability -between -eu -information -

systems -council -presidency -and -european -

parliament -reach -provisional -agreement  

18.  Cf. procédure  ¨ lõ®tranger : https://

www.service -public.fr/particuliers/vosdroits/

F34478/1_0_1_1_0?idFicheParent=N360#1_0_1_1_ 0 

OUVRAGES RÉCENTS  

 

PRÉCIS DE DROIT PÉNA L FISCAL    

AUTEURS : STÉPHANE DETRAZ ET RENAUD SALOMON  

ÉDITEUR : LEXISNEXIS   

Résumé  

Le droit pénal fiscal est la branche 

du droit criminel qui prévoit la 

répression des diverses formes de 

soustraction à l'impôt, en ses ver-

sants substantiel (incriminations, 

responsabilité pénale, sanctions) et 

procédural (phase administrative, 

enquête, poursuites, instruction, 

jugement). Le présent ouvrage exa-

mine en détail chacun de ces as-

pects, l'accent étant mis sur les 

deux infractions majeures que 

sont le délit général de fraude fis-

cale et le délit comptable. De longs 

développements sont également 

consacrés aux infractions voi-

sines : escroquerie à la TVA, blan-

chiment et recel consécutifs à la 

fraude fiscale, etc.  

La matière, longtemps assoupie, 

connaît depuis le début des années 

2010 de profondes mutations de la 

part du législateur et de la juris-

prudence. Ces évolutions procè-

dent de deux objectifs éventuelle-

ment antagonistes : d'une part, 

améliorer et renforcer la répres-

sion pénale de la fraude fiscale, 

notamment par l'alourdissement 

des peines et l'allégement des for-

malités préalables aux poursuites ; 

d'autre part, subordonner cette 

répression aux décisions de l'Ad-

ministration fiscale et du juge de 

l'impôt, le recouvrement de la 

créance fiscale étant en ligne de 

mire. L'articulation entre la procé-

dure pénale et la procédure fiscale, 

l'autorité judiciaire et l'autorité ad-

ministrative, le juge pénal et le 

juge administratif en est rendue 

plus complexe encore.  

Ce précis est à jour des nouveautés 

législatives et jurisprudentielles les 

plus récentes. Il s'adresse aux étu-

diants de master, aux universi-

taires ainsi qu'aux praticiens du 

droit (magistrats, avocats, notaires, 

etc.) et, plus largement, aux pro-

fessionnels des secteurs finan-

cier, comptable et économique 

(banquiers, commissaires aux 

comptes, experts -comptables, 

chefs d'entreprise, etc.) intéres-

sés par la matière fiscale.  

Stéphane Detraz  est maître de con-

férences HDR à l'université Paris -

Saclay où il co -dirige le master II 

Droit pénal fondamental et pra-

tique du droit pénal. Il est titulaire 

ou co -titulaire de plusieurs chro-

niques de jurisprudence, dont la 

chronique annuelle de droit pénal 

fiscal et douanier publiée à la re-

vue Droit pénal, aux éditions 

LexisNexis.  

Renaud Salomon  est avocat géné-

ral à la chambre criminelle de la 

Cour de cassation. Professeur asso-

cié à l'université de Paris Dauphine 

PSL, il est co -auteur de plusieurs 

ouvrages en droit pénal de l'entre-

prise (droit pénal des affaires, droit 

pénal du travail et de la sécurité 

sociale, droit pénal des marchés 

financiers, droit pénal comptable) 

et titulaire de diverses chroniques, 

dont la chronique trimestrielle de 

droit pénal fiscal, publiée à la re-

vue Droit fiscal, aux éditions 

LexisNexis.  

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/02/05/interoperability-between-eu-information-systems-council-presidency-and-european-parliament-reach-provisional-agreement
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/02/05/interoperability-between-eu-information-systems-council-presidency-and-european-parliament-reach-provisional-agreement
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/02/05/interoperability-between-eu-information-systems-council-presidency-and-european-parliament-reach-provisional-agreement
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/02/05/interoperability-between-eu-information-systems-council-presidency-and-european-parliament-reach-provisional-agreement
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2019/02/05/interoperability-between-eu-information-systems-council-presidency-and-european-parliament-reach-provisional-agreement
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34478/1_0_1_1_0?idFicheParent=N360#1_0_1_1_0
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34478/1_0_1_1_0?idFicheParent=N360#1_0_1_1_0
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34478/1_0_1_1_0?idFicheParent=N360#1_0_1_1_0
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COMPLIANCE/CONFORMITÉ  

 

LA LOI SAPIN II ë Lõ£PREUVE  

DE LõINTERNATIONAL 

 

P 
endant de nombreuses an-

n®es, compar®e ¨ dõautres 

pays, la France  était consi-

d®r®e, notamment par lõOrganisa-

tion de Coopération et de Déve-

loppement Économiques (OCDE), 

comme nõ®tant pas suffisamment 

impliquée dans la lutte contre la 

corruption. Ce, jusquõen d®-

cembre 2016, lorsquõune loi a im-

posé aux sociétés répondant à 

certains critères de mettre  en 

place un programme de lutte 

contre la corruption et le trafic 

dõinfluence. Ainsi, lõarticle 17 

de la loi du 9 décembre 2016
1
 

relative à la transparence, à la 

lutte contre la corruption et à la 

modernisation de la vie écono-

mique (la «  Loi Sapin 2  »), a im-

posé aux sociétés ayant au 

moins 500 salariés et comptabi-

lisant un chiffre dõaffaires sup®-

rieur ¨ 100 millions dõeuros, de 

mettre en place un programme 

de lutte contre la corruption et 

le trafic dõinfluence compos® de 

précisément huit mesures. Cette 

obligation concerne lõensemble 

des sociétés ayant leur siège 

social en France y compris les 

filiales de sociétés étrangères 

remplissant ces deux critères. Si 

dans les pays anglo -saxons la 

mise en place de mesures anti-

corruption est solidement an-

crée depuis longtemps dans la 

culture des sociétés, en France, 

avant décembre 2016, seules 

quelques sociétés avaient mis 

en place un dispositif de pré-

vention de la corruption. Il 

sõagissait, par exemple, de so-

ciétés cotées françaises, notam-

ment des groupes du CAC40, de 

sociétés ayant une forte activité 

¨ lõinternational ou de soci®t®s 

cotées aux États -Unis. À la suite 

notamment des lourdes amendes 

prononcées par les autorités amé-

ricaines contre des groupes euro-

péens,  plusieurs soci®t®s sõ®taient 

cependant dot®es dõun programme 

anticorruption  efficace afin dõ®vi-

ter des sanctions financières et se 

voir imposer la mise en place dõun 

programme de compliance  sous 

contrainte comme peut  lõexiger 

lõautorit® am®ricaine. Aujour-

dõhui, la compliance est deve-

nue un sujet majeur pour lõen-

semble des acteurs économiques  

et en renforçant en 2016 son 

dispositif anticorruption, la 

France sõest align®e sur les stan-

dards internationaux les plus 

exigeants.  

I. Lõexigence franaise dõun 

programme anticorruption 

précis  

Contrairement à la France, aux 

États -Unis par exemple, il nõexiste 

pas dõobligation l®gale pour les 

sociétés de mettre en place un 

programme anticorruption. Cõest 

seulement dans le cas dõune sus-

picion de corruption que le dé-

partement de la justice américain 

examinera lõefficacit® du pro-

gramme anticorruption mis en 

place par la sociét é. Si les pays 

anglo -saxons privilégient une ap-

proche plus g®n®rale, lõarticle 17 

de la loi Sapin 2 prévoit lui spéci-

fiquement les huit mesures
2
 que 

les sociétés doivent obligatoire-

ment mettre en place. Cette loi a 

également créé une agence dédiée 

à la prévention et la détection des 

faits de corruption et de trafic 

dõinfluence : lõAgence Française 

VÉRONIQUE BRUNEAU BAYARD  

AVOCATE AU BARREAU DES HAUTS-DE-SEINE,  

CMS FRANCIS LEFEBVRE AVOCATS  
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Anticorruption (AFA)  qui exerce à 

la fois des missions de conseil, 

dõassistance et de contr¹le. LõAFA 

a élaboré plusieurs  recommanda-

tions et guides pratiques qui, 

avec la loi Sapin 2 et ses décrets 

dõapplication, constituent le r®-

férentiel anticorruption fran-

ais. Cõest donc elle qui contr¹le 

la r®alit® et lõefficience des m®-

canismes anticorruption des 

sociétés. Le défaut de mise en 

oeuvre dõun dispositif anticor-

ruption par les sociétés qui y 

sont contraintes est sanctionné 

par une injonction de se mettre 

en conformité et par des amendes 

qui  sõappliquent ¨ la soci®t® 

comme aux dirigeants.  

Lõobligation pour les soci®t®s 

françaises de mettre en place un 

programme de lutte contre la cor-

ruption a entraîné une réelle 

prise de conscience des diri-

geants  quant ¨ lõimportance de ce 

sujet. Lõobligation de r®aliser une 

cartographie des risques de cor-

ruption et de traf ic dõinfluence a 

conduit les entreprises ¨ sõinter-

roger, identifier, analyser et hié-

rarchiser leurs risques de cor-

ruption et donc à mener en in-

terne une véritable réflexion sur 

ce sujet. Il leur est également 

apparu nécessaire de dévelop-

per, au sein de la société ou du 

groupe, en France comme à 

lõ®tranger, une v®ritable culture 

®thique. Lõ®laboration puis la 

diffusion du code de conduite à 

lõensemble des salari®s ainsi 

que la mise en place de forma-

tions pour les dirigeants et le 

personnel le plus exposé, ce 

afin de répondre aux exigences 

de la loi Sapin  2, ont également 

contribué à cette nécessaire prise 

de conscienc e. En effet, en ma-

tière de lutte contre la corrup-

tion, il est indispensable que 

lõimpulsion vienne du plus haut 

de lõex®cutif "tone from the top " 

afin dõinculquer, de d®velopper 

et de promouvoir une véritable 

culture éthique dans la société 

ou le groupe. On associe sou-

vent gouvernance et compliance 

car, il est vrai quõau-delà du res-

pect des normes juridiques impé-

ratives, il convient que lõen-

semble des acteurs de lõentreprise 

sõimpliquent et que le ç top mana-

gement  è b®n®ficie dõun support 

actif du conseil  dõadministration 

afin que la compliance se re-

trouve v®ritablement dans lõADN 

de la sociét é. 

Au -delà de la mise en oeuvre opé-

rationnelle du programme anti-

corruption, il convient de pro-

mouvoir et de diffuser une véri-

table culture ®thique dans lõen-

semble des filiales du groupe, y 

compris et  surtout, dans les fi-

liales étrangères. En effet, ces 

dernières sont souvent éloi-

gnées des centres de décision et 

il est important quõelles se sen-

tent concernées par la politique 

compliance du groupe. Lõeffica-

cit® dõun programme anticor-

ruption implique quõil soit con-

nu, compris et appliqué sur le 

terrain. Il est donc indispen-

sable dõ®tablir des relais dans 

les filiales avec un référent lo-

cal, le compliance officer , pour 

développer une véritable poli-

tique anticorruption au sein du 

groupe. Compte tenu des enjeux 

importants que représente la 

corruption, non seulement en 

termes financiers mais également 

en termes dõimage ou de r®puta-

tion, les sociétés ont compris 

quõil ®tait n®cessaire dõaccorder 

des moyens matériels et humains  

importants afin de mettre en 

place les outils appropriés à la 

r®alisation dõun programme com-

pliance efficac e. Généralement, 

celui -ci ne se limite pas à la pré-

vention et à la lutte contre la cor-

ruption mais comprend  dõautres 

domaines liés à la compliance 

comme la lutte contre le blan-

chiment dõargent et le finance-

ment du terrorisme, la préven-

tion des conflits dõint®r°ts
3
, la 

gestion de lõinformation privil®-

gi®e ou les d®lits dõiniti®s dans le 

cas de sociétés cotées.   

II. Corruption et extrater-

ritorialité  

La loi Sapin 2 a été élaborée avec un 

double objectif  : répondre au ren-

forcement des réglementations in-

ternationales  dans le domaine de 

la lutte contre la corruption mais 

®galement concurrencer lõaction 

des autorités étrangères. En effet, 

cette loi tend ¨ sõaligner sur cer-

tains textes dõapplication extra-

territoriale qui ont contraint les 

entreprises françaises à prendre 

les mesures nécessaires pour se 

conformer à leurs dispositions. 

Ainsi, aux États -Unis, le Foreign 

Corrupt Practices Act  (FCPA), sõap-

plique à toutes les entreprises 

enregistrées ou cotées sur une 

bourse américaine, quel que soit 

leur lieu dõincorporation, ¨ toutes 

les personnes  physiques ou mo-

rales am®ricaines, ainsi quõ¨ cer-

taines personnes ou entités exer-

çant une activité aux États -Unis. 

Au Royaume -Uni, cõest le UK Bri-

bery Act (UKBA), qui sõapplique 

aux délits commis dans le monde 

entier par des ressortissants bri-

tannique s, aux sociétés immatri-

cul®es en Angleterre, ainsi quõ¨ 

toute personne conduisant des 

affaires en Angleterre et ce quel 

que soit son pays de constitution. 

Cependant, la mise  en place en 

France de procédures destinées à 

prévenir la corruption ne permet 

pas de garantir que les autorités 

étrangères telles que le De-

partment of Justice  (DOJ) aux 

États -Unis ou le Serious Fraud Of-

fice  (SFO) au Royaume -Uni ne  
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poursuivront pas des entre-

prises soumises au contrôle de 

lõAFA pour les m°mes faits, d¯s 

lors quõaujourdõhui aucun texte 

nõinterdit ¨ une autorit® ®tran-

gère de se saisir de faits pour 

lesquels elle sõestimerait com-

pétente. Il est donc difficile de 

savoir si la loi Sapin 2 permet-

tra aux entreprises françaises 

de ne plus subir lõextraterrito-

rialité  américaine ou britannique. 

Lõextraterritorialit® du droit am®-

ricain permet en effet aux États -

Unis de poursuivre les entre-

prises françaises pour des faits 

commis en dehors du territoire 

am®ricain lorsquõil existe un lien 

avec les États -Unis, comme un 

paiement en dollar s. 

III. Règlement concerté des 

litiges et lutte internatio-

nale contre la corruptio n 

La loi Sapin 2 a également créé 

une procédure permettant au 

procureur de la République de 

conclure une Convention Judi-

ciaire dõInt®r°t Public (CJIP) avec 

une personne morale mise en 

cause pour des faits dõatteintes ¨ 

la probité. Cette mesure qui cons-

titue une alternative aux pour-

suites est applicable aux entre-

prises, associations, collectivités 

territoriales, etc. poursuivies  pour 

des faits de corruption, trafic 

dõinfluence, fraude fiscale, blan-

chiment de fraude fiscale et 

toute infraction connexe. Elle a 

pour effet dõ®teindre lõaction pu-

blique si la personne morale con-

cernée exécute les obligations aux-

quelles elle sõest engag®e dans la 

convention  : (i) versement dõune 

amende dõint®r°t public ¨ lõ£tat, (ii) 

mise en oeuvre, sous le contrôle de 

lõAFA, dõun programme de mise 

en conformité des procédures 

de prévention et de lutte contre 

la corruption pour une durée 

maximale de 3 ans et (iii) répa-

ration du dommage de la vic-

time. La CJIP est proposée par le 

procureur de la République et 

accept ée par la personne morale, 

elle doit ensuite faire lõobjet 

dõune validation par le juge lors 

dõune audience publique. La con-

vention et la décision de valida-

tion sont publiées sur le site in-

ternet de lõAFA.  

La CJIP est inspirée des procé-

dures de transactions pénales qui 

existent depuis de nombreuses 

années dans les pays anglo -

saxons. Elle permet de régler des 

faits de corruption transnationale 

et de favoriser un règlement con-

certé des litiges alors que ces der-

nières années les procédures ju-

diciaires extraterritoriales met-

tant en cause des sociétés fran-

çaises se sont multipliées. La CJIP 

permet également de régler plus 

rapidement les dossiers com-

plexes. Depuis sa création et la 

première CJIP signée en octobre 

2017, plus dõune douzaine de 

conventions ont été conclues et 

deux dõentre elles ont ®galement 

donné lieu à un règlement simul-

tané entre les autorités françaises 

et étrangères comme dans le cas 

de la Soci®t® G®n®rale ou dõAir-

bus. Ainsi, la Société Générale a 

conclu une CJIP
4
 le 24 mai 2018 

qui a fait lõobjet dõune ordon-

nance de validation par la cour 

dõappel de Paris le 4 juin 2018. 

Selon les termes de cette CJIP, la 

Soci®t® G®n®rale sõest engag®e ¨ 

verser au Trésor public la somme 

totale de 250.150.755 euros et à 

faire ®valuer par lõAFA, pendant 2 

ans, la qualit® et lõeffectivit® des 

mesures de prévention de la cor-

ruption quõelle a mises en oeuvre 

depuis 2014. Sous réserve de 

lõex®cution de ces obligations, 

la décision de validation acte la 

fin des poursuites engagées 

contre la Société Générale dans le 

cadre de lõenqu°te pr®liminaire 

ouverte le 18 novembre 2016 par le 

Parquet National Financier (PNF) du 

chef de corruption  dõagents pu-

blics étrangers et qui concernait 

les relations dõaffaires nou®es 

entre la Société Générale et la Li-

byan Investment Authority  au 

cours de la période 2007 -2010. 

Ces faits ont ®galement fait lõob-

jet dõune enqu°te men®e par le 

Department of Justice  des États -

Unis et le procureur fédéral du 

district -est de New York. Les auto-

rités françaises et américaines 

ont coordonné leurs actions afin 

de parvenir à la signature simul-

tanée avec la Société Générale 

dõune CJIP en France et dõun De-

ferred Prosecution Agreement  

(DPA) aux États -Unis, qui  est un 

accord de suspension de pour-

suites. Cet accord prévoit que la 

banque versera la même somme 

de 250.150.755 euros  au Trésor 

des États -Unis, sous réserve de 

validation du DPA par un juge 

f®d®ral. Comme lõindiquait le 

ministère de la Justice dans un 

communiqué de presse en date 

du 4 juin 2018, ce premier ac-

cord de résolution coordonnée 

constitue un progrès significatif 

dans la lutte contre la corrup-

tion internationale. La création 

de la CJIP a donc permis au Par-

quet National Financier de se 

positionner sur la scène interna-

tionale et de faire reconnaître 

lõefficacit® du dispositif fran-

çais de lutte contre la corrup-

tion. Cela a également permis 

une meilleure coopération entre 

les différents parquets et les 

sociétés ainsi que le versement 

dõamendes importantes au pro-

fit du Trésor public.  

En 2020, une nouvelle avancée 

dans la lutte contre la corruptio n 
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internationale est intervenue 

dans le cadre du dossier Airbus 

qui a conduit à la signature si-

multanée de trois accords en 

France, au Royaume -Uni et aux 

États -Unis. Ainsi, le 31 janvier 

2020, le président du tribunal 

judiciaire de Paris a validé la CJIP 

conclue le 29  janvier 2020 par le 

procureur de la République finan-

cier (PRF) et Airbus. Cette der-

ni¯re sõest engag®e ¨ verser au 

Tr®sor public une amende dõint®-

rêt public de 2.083.137.455 euros 

et ¨ faire ®valuer par lõAFA, pen-

dant  trois ans, lõeffectivit® de 

son programme de conformité, 

dont le contrôle diligenté par 

lõAFA en 2017 avait permis de 

constater quõil ®tait d®j¨ abouti. 

Cette CJIP acte la fin des pour-

suites engagées contre Airbus 

dans le cadre de lõenqu°te pr®li-

minaire qui avait été ouverte le 

20 juillet 2016 par le Parquet 

National Financier (PNF) et con-

fi®e ¨ lõOffice Central de Lutte 

contre la Corruption et les In-

fractions Financières et Fiscales 

(OCLCIFF). Leurs investigations 

ont porté sur des faits de corrup-

tion dõagents publics ®trangers et 

de corruption privée commis 

entre 2004 et 2016, ¨ lõoccasion 

de contrats de vente dõavions ci-

vils et de satellites conclus par  

des entités du groupe Airbus. 

Ces investigations ont été con-

duites dans le cadre dõune ®quipe 

commune dõenqu°te constitu®e 

entre le  PNF et le Serious Fraud 

Office  (SFO) britannique et pa-

rall¯lement ¨ lõenqu°te ouverte 

par le Department of Justice  des 

États -Unis et le procureur fédé-

ral du district de  Columbia 

(Washington DC). Le PN F, le SFO 

et les autorités judiciaires améri-

caines ont coordonné leurs ac-

tions afin de parvenir à la signa-

ture simultan®e dõune CJIP et de 

deux Deferred Prosecution Agree-

ments  avec Airbus. Les accords 

conclus séparément par Airbus 

avec le SFO et les autorités judi-

ciaires américaines prévoient 

quõAirbus versera une amende de 

983.974.311 euros aux autorités 

britanniques et une amende de 

525.655.000 euros au Trésor des 

États -Unis.  

IV. Première évaluation de 

la Loi Sapin 2  

Quatre ans après sa promulga-

tion, la Loi Sapin 2 a fait lõobjet 

dõune premi¯re ®valuation. Ain-

si, en décembre 2020,  la Com-

mission des lois de lõAssembl®e 

nationale a confié aux députés 

Raphaël Gauvain
5 

et Olivier 

Marleix
6
 une missio n dõ®valua-

tion de la loi Sapin 2, qui a donné 

lieu à un rapport
7
, rendu le 7 

juillet 2021. Cette mission inter-

vient dans le double contexte de 

la transposition de la directive 

européenne du 23 octobre 2019 

sur les lanceurs dõalerte
8
, que la 

France doit transposer  dõici fin 

2021, et de lõ®valuation par 

lõOCDE de sa strat®gie anticor-

ruptio n. Il sõav¯re que les résul-

tats de notre pays en matière de 

lutte contre la corruption stag-

nent puisque la France reste à la  

23èmc place du classement de 

Transparency International  sur 

la perception de la corruption, 

soit la m°me place quõen 2015 

avant la promulgation et la mise 

en place de la Loi Sapin 2. Les 

rapporteurs ont procédé à une 

évaluation approfondie des avan-

cées portées par la  loi Sapin 2 et 

ont formulé 50 propositions pour 

donner un nouveau  souffle à la 

politique de lutte contre la cor-

ruption en France.  

Il en résulte que la CJIP, inspirée 

des procédures de transactions 

pénales qui existaient déjà en 

droit anglo -saxon et créée par la 

Loi Sapin 2, a connu un véritable 

succès à la fois en favorisant un 

règlement concerté des litiges et 

également en conduisant à une 

véritable coopération avec les 

autorités étrangères. La CJIP offre 

un dispositif relativement  souple 

qui permet aux parquets de dis-

poser dõune grande marge de 

manoeuvre lors de sa mise en 

oeuvre et qui permet également 

une grande liberté pour les par-

ties lors de sa négociation. La 

contrepartie de cette souplesse 

sont les faibles garanties accor-

dées aux sociétés lors de la né-

gociation de la CJIP, ce qui ne 

favorise pas vraiment une révé-

lation spontanée des faits de 

leur part. Ainsi, lors dõune n®go-

ciation, la société ne peut avoir 

la certitude que le parquet lui 

proposera de conclure une CJIP, 

ni connaître le montant de 

lõamende ¨ laquelle elle sõex-

pose. De plus, en cas dõ®chec 

des négociations, les informa-

tions et les documents quõelle 

aurait éventuellement transmis 

au parquet pourraient être utili-

s®s dans le cadre dõune proc®-

dure judiciaire. Compte tenu de 

ces incertitudes, il est difficile 

pour une soci®t® dõ®valuer les 

avantages dont elle bénéficiera 

en concluant une CJIP par rap-

port aux risques encourus lors 

de la négociation, particulière-

ment dans le cas de la révéla-

tion de faits de corruption. Afin 

de permettre aux entreprises  

dõavoir une meilleure visibilit® 

sur les b®n®fices dõune n®gocia-

tion, les rapporteurs proposent 

de donner ¨ la soci®t® lõassurance 

quõelle pourra b®n®ficier dõune 

CJIP à certaines conditions notam-

ment dans le cadre de sa pleine 

coop®ration lors dõune enqu°te
9
. De 

même, le dispositif français ne per-

met pas à la société  dõestimer, 
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même approximativement, le 

montant de lõamende qui pour-

rait lui être infligée
10

. 

Le rapport sõest ®galement int®-

ress® au p®rim¯tre dõapplication 

de la loi Sapin 2 qui actuellement 

contraint les sociétés  ayant au 

moins 500 salariés et dont le 

chiffre dõaffaires est sup®rieur ¨ 

100 millions dõeuros ¨ mettre en 

place des mesures anticorruption 

dans la société elle -même ainsi 

que dans lõensemble de ses fi-

liales ou des soci®t®s quõelle con-

trôle. Le rapport indique que le 

projet de loi Sapin 2 ne compor-

tait pas dõexplications sur le ni-

veau de ces seuils, indiquant sim-

plement que ces obligations de-

vaient sõappliquer aux ç plus 

grandes entreprises ».  Lors de 

leur audition, certains ont rele-

vé que ces seuils ne prenaient 

pas en compte le profil de 

risque de lõentreprise, qui d®-

pend de nombreux paramètres, 

tels que le secteur  dõactivit®, sa 

gouvernance, son implantation 

géographique, son organisation, 

son modèle économique ou en-

core lõidentit® des tiers. Interro-

g®e sur ce sujet, lõAFA a recon-

nu que la fixation de seuils était 

difficile mais que les sociétés 

ou groupes français les plus im-

portants devaient mettre en 

place un dispositif anticorrup-

tion. Comme ce dispositif im-

plique notamment une évalua-

tion des tiers cela conduit les 

entreprises qui travaillent avec 

ces sociétés ou ces groupes à 

mettre en place des mesures 

appropriées afin de leur mon-

trer leur intégrité.  

LõAFA a soulign® que les groupes 

étrangers disposant  de filiales en 

France qui ne dépassent pas les 

seuils précédemment mention-

nés ne sont pas concernés par 

ces obligations. Ainsi, la condi-

tion dõ®tablissement du si¯ge de 

la société mère en France a pour 

effet dõexclure du p®rim¯tre de 

lõarticle 17 les groupes ®tran-

gers qui ne disposent pas sur le 

territoire national de filiales at-

teignant les seuils ou qui pour-

raient être tentés de réduire 

leurs effectifs pour ne pas être 

dans le p®rim¯tre de lõarticle 

17
11

. Afin de remédier à cette 

situation, les rapporteurs ont 

proposé de supprimer la condi-

tion dõ®tablissement du si¯ge 

social de la société mère en 

France pour les filiales situées 

en France. Ils considèrent que 

cette suppression permettrait 

de rétablir une égalité de traite-

ment entre les petites filiales de 

grands groupes situées en 

France, selon que la société 

mère est établie en France ou à 

lõ®tranger
12

. 

Les rapporteurs soulignent éga-

lement que le bilan de lõapplica-

tion extraterritoriale de la loi 

Sapin 2 et, notamment, la pour-

suite de faits de corruption 

dõagents publics ®trangers par 

des entreprises de nationalité 

étrangère exerçant une partie de 

leur activité en France  est inexis-

tant. Il existe différents modes 

de signalement mis à la disposi-

tion de lõautorit® judiciaire afin 

de lui permettre dõappr®cier 

lõopportunit® dõouvrir des en-

quêtes  : lõadministration fiscale, 

lõAFA, lõAutorit® de la concur-

rence, lõAutorit® des march®s 

financiers, certains opérateurs 

publics ou parapublics comme 

lõAgence franaise de d®velop-

pement et Bpifrance, la cellule de 

renseignement financier Tracfin, 

etc. Il y a donc  de nombreux ac-

teurs susceptibles dõapporter 

leur concours à la détection de 

faits de corruption internatio-

nale mais peu ont usé de cette 

possibilit® et peu dõentreprises 

étrangères ont été poursuivies 

en France pour des faits de cor-

ruption commis ¨ lõ®tranger. Les 

rapporteurs ont indiqué que les 

entreprises françaises implan-

t®es ¨ lõ®tranger, dans des pays 

où la corruption est présente, 

sont parfois r®ticentes ¨ lõid®e 

de dénoncer ces faits aux par-

quets étrangers ou aux autorités 

locales par peur de répercus-

sions sur leur accès à la com-

mande publique ou de mesures 

de rétorsion. Par ailleurs, les 

services économiques des am-

bassades de France ne contri-

buent pas non plus à la dénon-

ciation de faits de corruption. 

Tout dõabord car les informations 

qui leur sont transmises doivent 

°tre v®rifi®es, ce qui n®cessite dõy 

affecter des moyens spécifiques,  

et dõautre part car une approche 

« offensive » de la lutte contre la 

corruption transnationale  pour-

rait être mal perçue et avoir des 

effets n®gatifs sur lõattractivit® 

de lõ®conomie franaise que 

sõattachent ¨ promouvoir les 

services économiques. Selon les 

rapporteurs, il est donc néces-

saire de renforcer les moyens 

de détection des faits de cor-

ruption commis ¨ lõ®tranger, en 

mobilisant plus fortement les 

diff®rents services de lõ£tat, ce 

qui est le sens de leur quator-

zième proposition
13

. 

La Loi Sapin 2 a indéniablement 

marqué un tournant dans la 

lutte contre la corruption en 

France et a entraîné une véri-

table prise de conscience de la 

part des différents acteurs éco-

nomiques. Les propositions for-

mulées à la suite de la première 

évaluation de cette loi ainsi que 

la prochaine transposition de la 

directive européenne sur les lan-

ceurs dõalerte constitueront ind®-

niablement en France un nouveau 
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tournant et un renforcement des 

mesures anticorruption . 

Notes :  

1.  Loi n° 2016 -1691 du 9 décembre 2016.  

2.  (i) un code de conduite, (ii) un dispositif 

d'alerte interne, (iii) une cartographie 

des risques, (iv) des procédures d'éva-

luation de la situation des clients, four-

nisseurs de premier rang et intermé-

diaires au regard de la cartographie des 

risques, (v) des procédures de contrôles 

comptables, internes ou externes, desti-

nées à s'assurer que les livres, registres 

et comptes ne sont pas utilisés pour 

masquer des faits de corruption ou de 

trafic d'influence, (vi) un dispositif de 

formation destiné aux cadres et aux 

personnels les plus exposés aux risques 

de corruption et de trafic d'influence, 

(vii) un régime disciplinaire permettant 

de sanctionner les salariés de la société 

en cas de violation du code de conduite 

et (viii) un dispositif de contrôle et 

d'évaluation interne des mesures mises 

en oeuvre.  

3.  Le 1er septembre 2021, lõAFA a publi® 

un projet de guide pratique "Les conflits 

dõint®r°ts dans lõentreprise" afin de 

sensibiliser à la nécessité de mieux 

appréhender et gérer les risques de 

conflits dõint®r°ts dans lõentreprise. Ce 

guide, qui a été soumis à une consulta-

tion publique jusquõau 30 septembre 

2021, a vocation à accompagner les 

entreprises, leurs dirigeants ainsi que 

les professionnels de la conformité dans 

lõidentification des situations ¨ risque et 

dans la définition de mesures permet-

tant de les prévenir et de les gérer.  

4.  Avec le procureur de la République fi-

nancier près le tribunal de grande ins-

tance de Paris.  

5.  La République En Marche (LREM), Saône

et Loire.  

6.  Les Républicains (LR), Eure et Loir.  

7.  Rapport dõinformation par la Commis-

sion des lois constitutionnelles, de la 

l®gislation et de lõadministration g®n®-

rale de la République en conclusion des 

travaux dõune mission dõinformation sur 

lõ®valuation de lõimpact de la loi nÁ2016-

1691 du 9 décembre 2016 relative à la 

transparence, à la lutte contre la corrup-

tion et à la modernisation de la vie éco-

nomique, dite « loi Sapin 2 » et présenté 

par MM. Raphaël Gauvain et Olivier 

Marleix, rapporteurs, députés.  

8.  Directive (UE) 2019/1937 du parlement 

européen et du conseil du 23 octobre 2019 

sur la protection des personnes qui signa-

lent des violations du droit de lõUnion. 

9.  Proposition n°20  : donner lõassurance ¨ la 

personne morale quõune CJIP lui sera pro-

posée à certaines conditions (notamment, 

si elle coopère pleinement).  

10. Proposition n°21  : prendre en compte la 

pleine coop®ration de lõentreprise, et no-

tamment la révélation spontanée des faits 

de corruption, par la minoration de 

lõamende, selon un bar¯me public. 

11.  LõAFA a indiqu® souhaiter ç ouvrir un 

nombre significatif de contrôles sur des 

filiales françaises de groupes étrangers ».  

12.  Proposition n° 1 : Supprimer la condition 

tenant à la localisation en France du siège 

social de la société mère, afin de sou-

mettre aux obligations pr®vues par lõarticle 

17 les petites filiales de grands groupes 

étrangers établies en France, dès lors que 

la société mère dépasse les seuils prévus 

par la loi.  

13.  Proposition n° 14 : Favoriser la détection 

de faits de corruption ¨ lõ®tranger en mobi-

lisant lõensemble des services de lõ£tat. 

OUVRAGES RÉCENTS  
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Résumé  

Le Droit de la Compliance se 

définit par les buts monumen-

taux quõil vise. 

De gré ou de force, les entre-

prises doivent se structurer et 

agir pour les atteindre. Dans 

une transformation majeure et 

mondiale, elles deviennent ain-

si transparentes, donnant à 

voir  Les Outils de la Com-

pliance . 

Faire ressortir lõunit® de ces 

outils favorise un régime juri-

dique unifié, tout en les adap-

tant pays par pays, secteur par 

secteur, entreprise par entre-

prise. Comprendre ces  Outils 

de Compliance  pour anticiper 

lõappr®ciation faite par les r®-

gulateurs, superviseurs et juri-

dictions, et les dispositions des 

prochains textes, tandis que les 

entreprises sont invitées à en 

inventer de nouveaux, toujours 

plus adéquats.  

Perspectives générales à tra-

vers lesquelles sont scrutés 

cartographies des risques, pro-

grammes de conformité, con-

ventions judiciaires dõint®r°t 

public, formations  ad hoc, al-

gorithmes, audits, sanctions, 

contr¹les, lancements dõalerte, 

actions collectives, etc.  






































